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QUARANTINE.

GOVERNMENT BOUSE,
Ottawa, 21st March, 1867.

PRESENT.
ILs EXCELLENCY THE ADMINISTRATOR OF TUE

GOVERNMENT IN COUNGIL.

W HEREAS by the Fortieth Chapter of the Con-
solidated Statutes of Canada, intituled: An Act

respec ting Emigrants and Quarantine, it is amongst
other things enacted, that " The Governor in Council
may fron time to time make such Regulations as he
tiinks proper for enforcing compliance with ail the re-
quirerments of this Act, and for ensuring the due perfor-
mance of Quarantine. by and in respect of Vessels, Pas-
sengers and Goods coming into the Port of Quebec, to
which he thinks it right fr the preservation oi the Public
Heailth, that'such Regulations should apply, and for the
thorough cleansing and disinfecting of such Vessels,
Goods and Passengers so as to prevent as far as pos-
sible, the introduction or dissernination of disease into
or in this Province, and may from time to time revoke,
alter or amend such Regulations or any of them, and
inake others in their stead :" and " such Regulations
shall have the force of law during the time they res-
pectvely remain unrevoked, unless they be ex-
pressly limited to be in force only during a certain
time or at certain times or seasons, in which case
they shall have the force of law during the tirne and
at the times and seasons during or at which they
have been limited to be in force. ' and " by such Re-
gulations the Governor in Council rnay require the
Master of every Vessel coming up the River St.
Lawrence from below the Qvarantine istation at Grosse-
Isle, (except only such Vessels as are therein
designated and referred to as excepted,)-to bring his
Vessel to anchor at the place at the said Quarantine
Station designated in the Regunlations, and repoit such
Vessel in writing to the Officer at the said Station
designated for that purpose in such Regulations,
with ail the particulars relative to the same, and to



QUARANTAINE.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
OttaWcr, 21 Mars, 1867.

PREsENT:
kON EXCELLENCE L'ADÐMINISTRATEUR DU GoUVERNE&

MENT EN CONSEIL.

A TTENDU que par le quarantième chapitre des
Statuts Refondus du Canada, intitulé: " Acte

concernant les Emigrés et la Quarantaine," il est entre
autres choses statué, que " le gouverneur en conseil
pourra, de temps à autre, faire tels règlements qu'il
jugera convenables pour la mise à exécution de toutes
les prescriptions de cet acte, et pour assurer l'obser-
vation régulière de la quarantaine par et à l'égard

les vaisseaux, passagers et effets venant dans le port
de Québec, auxquels il croit qu'il convient pour
la préservation de la santé publique que tels règle-
ments s'appliquent, et pour nettoyer et désinfec-
ter complètement tels vaisseaux, effets et passagers,
de manière à empêcher autant que possible, 'intro&
duction et la dissémination des maladies en cette pro-
vince; et il pourra, de temps à autre, abroger, modifier
ou amender ces règlements ou aucun d'eux et en
faire d'autres à leur place;" et Ices règlements auront
force de loi jusqu'à ce qu'ils soient respectivement ré'
voqués, à moins qu'ils ne soient expressément déclarés
n'être en vigueurque pendant un certain temps seule-
ment, ou en certains temps ou saisons et dans ce cas,
ils auront force de loi pendant le temps et aux époques
et saisons pendant lesquelles leur opération est limi-
tée et le gouverneur en conseil pourra, par tels
règlements, requérir le maître de tout vaisseau remon-
tant le fleuve St. Laurent et venant de plus bas
que la station de quarantaine à la Grosee-Isle, (sauf
seulemen ceux qui y sont désignés e' auxquels il est
référé comme étant exceptés,) de faire mouiller tel
vaisseau en telle place de la station de quarantaine qui
est désignée dans les règlements ; rapporter tel
vaisseau par écritVà l'officier de la dite station désigné
pour cet objet dans tels règlements, avec tous les dé-
tails relatif. au dit vaisseau, à son voyage, ses passa-
gers et sa cargaison, qui sont exigés par les règlements
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the Voyage, Passengers and Cnrgo thereof required
by sucîi R egulations or by any Officer duly authuized
under then to require the same,-and It allow the
froper Officer to visit and irsptct such Vessel and
every part thereol, and the Passengers and Crew and
the cargo and other articles on board the sane,--and
to answer truly ail questions asked of him touching
the sarne,--and to send on shore at the said Station
and at the places there pointed out by the Officer
thereunto authorized by the said Regulations. any or
ail of the Passengers, Crew, Cargo or other articles
on board such Vessel, as the said Officer thinke
necessary for preventing the introduction ol contagious
or infectious disease,-and to allow such Passengers,
Crew, Cargo and other articles, and also the Vessel
itself, to remain so long at the said station and ai such
places thereat respecively, and to be so treateJ,
cleansed and purified as the said Officer shall think
necessary for the purpose aforesaiJ: And by such
Regulations, the Governor in Council may assign to
the several Officers and persons to be employed at
the said Quarantine Station, the powers and duties
necessary for carrying the said Regulations and thix
Act fullv into effect, and may declare that any such
Otficer or persons shall by viitue of his officeà or em-
ployment be a Justice ol the Peace or a Constable or
Peace Officer for Grosse-Isle and the said Quarantine
Station, and for the space around the same described
in such Regulations, and such Officer shall accord-
ingly be such Justice of the Peace or Peace Officer
whether he be otherwise qualified or not: And by
such Regulations the Goveinor in Council may im-
pose fines not exceeding Four hundred Dollars iii any
case, on persons contravening the same aud may
provide that the oflenider shall be imprisoned until
such fine be paid, and may direct that no Vessel shaîl
be entered or cleaied at the Port of Quebec or of
Montreal, until ail the requirements of such Regula-
tions are fuilly complied with,and may direct that any
Person, Vessel or thing, who or which has passed or
departed or been rernoved front the said Quararitine
Station, before ail the requirements ol such Regula-
tions have beeri complied with in respect of such
Person, Vessel or ihing, or without the written pet-
mission of the Officer empoweredl to authorize such
passing or departure, may be cumpelled to retura or



ou par tout officier dûment autorisé en vertu d'iceux
à les exiger, permettre que l'officier à ce préposé, vi-
site et inspecte tel vaisseau et chaque partie d'icelui,
les passagers et équipage et la cargaison et autres ar-
ticles à bord ; répondre avec vérité à toutes les ques-
tions qui lui seront posées à cet égard ; envoyer à terre
à la dite station et à tels points d'icelle indiqués par
l'officier à ce autorisé par les règlements, certains de
ses passagers, ou tous ses passagers, équipage, car-
gaison et autres articles à bord de tel vaisseau, suivant
que le dit officier le jugera nécessaire pour empêcher
l'introduction des maladies contagieuses ou infec-
tantes, et permettre que tels passagers, équipage, car-
gaison et autres articles, ainsi que le vaisseau lui-
même, restent aussi longtemps à la dite station et sur
tels points d'icelle, respectivement; et soient traités,
nettoyés et purifiés de telle maniere que le dit officier
le jugera nécessaire pour la fin susdite ; et par tels
règlements le gouverneur en conseil pourra assigner
aux divers officiers et personnes employées à la dite
station de quarantaine, les pouvoirs et fonctions néces-
saires pour mettre les dits règlements et cet acte,
pleinement à effet, et déclarer que tout tel officier ou
personne sera, en vertu de sa charge ou emploi, juge
de paix, ou constable ou officier de paix pour la
Grosse-Isle et la dite station de quarantaine, et pour
tel espace autour d'icelle qui est désigné dans les dits
règlements ; et en conséquence, le dit officier sera
juge de paix ou officier de paix, qu'il soit ou ne soit
pas autrement qualifié; et par tels règlements, legou-
verneur en conseil pourra imposer des amendes n'ex-
cédant pas quatre cents piastres dans chaque cas,
contre tout contrevenant, et prescrire que le délin-
quant soit emprisonné jusqu'à ce que telle amende
sait payée ; et il pourra ordonner qu'aucun vaisseau
ne sera entré ni ne recevra son acquit au port de
Québec ou de Montréal, avant que toutes les pres-
criptions de ces règlements n'ai-nt été pleinement
suivies ; et il pourra ordonner que toute personne,
vaisseau ou objet, qui sera passe par la dite sta-
tion de quarantaine, en sera parti, ou en aura été
déplacé avant qie toutes les prescriptions des dits
règlementts n'aient été suivies à l'égard de telle
personife, vaissea . ou object, ou sans un permis par
écrit de l'officier ayant droit d'autoriser tel passage
ou départ, pourra être f rcé de revenir ou être ramené
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be carried back to the said Station, and by force il
iecessary."1

Now therefore it is ordered by His Excellency the
Governor General in Council:

1. That all ships and other vessels, except the
Canadian Mail Steamers, which henceforth and
during the eight months next following the First day
of April in each and every year shall arrive inii the
Port of Quebec, from any port or ports, place or places,
in Europe or elsewhere by way of that part of the
River St. Lavrence which is below Grosse-Isle, and
which shall have at the time of their said arrivai, or
shall have had during their passage from the places '
where .they respectively cleared,any person on board
labouring under Asiatic Cholera, Fever, Smail Pox,
Scarlatina or Measles, or other infectious and dan-
gerous desease, or on board of which any person shall
have died during such passage, or which, being
of less tonnage than seven hundred tons measure-
ment, shall have on board thirteen or more Steer-
age Passen2ers, or which being of greater tonnage
than seven hundred tons measurement, shall have on
board fifiv or more Steerage Passengeis or which
shall hive corne from some infected Port, shall make
iheir Quarantine at Grosse-Isle in the River St. Law-
rence, and there remain and continue until such ships
or vessels shall be discharged from such Quaran-
tine, by such ficense or passport, and discharge,
given without fee or erholument of any kind, as
shall be directed or pernitted by such urder or
orders as shall be mate by the Governor, with
the advice of the Executive Council thereof ; and
until the said :hips and vessels shall respectively
have performed such Quarantine, and shall be
discharged theref.onu by such license or pass-port
and discharge as aforesaid, persous, goods or
merchandize, which shall be on board such ships
or vessels, shall not come or be brought on shore,
or go or be put on board of any other ship or
vessel in tiis Province, except on Grosse-Isle afoie-
sait, when duly required by competent authiority.

2. That all ships, and vessels which henceforth
and during the eight months aforesaid, shall arrive
at the Port of Quebec, frorn any port or ports in
Furope, place or places, or elsewheie as a'oresaid, of
the class or description hereinbefore mentioned, as



à la dite station, et cela par la force s'il est néces-
saire."

Il est en conséquence ordonné par Son Excellence
le Gouveneur-Général en Conseil:

1. Que tous bâtiments et autres vaisseaux, excepté
les bateaux à vapeur, transportant les malles (lu Ca-
nada, qui désormais et pendant les huit mois qui toute
et chaque année suivront immédiatement le Premier
jour d'Avril, arriveront au port de Québec, d'aucun port
ou place en Eupore ou aillieurs, par cette partie du
fleuve St. Laurent au-dessous de la Grosse-Isle, et
-qui auront au temps de leur, arrivée, et qui, auront eu
pendant leur passage des places d'où ils seront res-
pectivement partis, aucune personne à bord attaquées
du choléra asiatique, fiévre, petite vérole, fièvre
scarlatine ou rougeole, ou d'autres maladies pesti-
lentielles et dangereuse, ou à bord desquels, il sera
mort quelque personne pendant tel passage, ou qui,
étant d'un tonnage moindre que- sept cents tonneaux
de jeaugeage, auront à bord treize passagers de l'a-
vant ou davantage, ou qui, étant d'un tonnage plus
fort que sept cents tonneaux de jaugeage, auront à
bord cinquante passagers de l'avant ou davantage, ou
qui seront venus de ports infectés,. feront la quaran-
taine à la Grosse-Isle située dans le fleuve St. Lau-
rent, et d'y rester et demeurer jusqu'à ce que tels
vaisseaux ou bâtiments aient été respectivement dé-
chargés dle telle quarantaine, par un perris ou passe-
poit et décharge accordés sans honoraire ou émolu-
ment quelconque, ainsi que le régleront et permet-
tront tels ordre ou ordres donnés par le gouverneur, 'de
l'avis du conseil exécutif d'icelle ; et jusqu'à ce que
tels vaisseaux ou bâtiments aient respectivement tait
la Quarantaine et qu'ils en aient été déchargés par
permis, passe-port et décharge comme susdit, per-
sonnes ou etfets ou marchandises, à bord de tels vais-
seaux ou bâtiments, ne viendront ou ne seront appor-
tés à terre, ou n'iront ou ne seront mis à bord d'aucun
autre vaisseau ou bâtiment dans cette province,
excepté à la Grosse-Isle susdite lorsque l'autorité
compétente le requerra.

2. Que tous bâtiments ou vaisseaux qui à l'avenir,
et pendant les huit mois susdits, arrivent dans le port
de Québec, venant d'aucun port d'Europe on d'ail-
leurs comme susdit, de la classe ou description ci-
dessus mentionnée, comme sujets et obligés de faire
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liable an] bound to nake their Quaranine at Grosse-
Isle, do make their fuirther Quarantine irithe Harbour
of Quebec, according to the Regulations hereinafter
provided.

3.- Grosse-isCe.
Ali ships and vessels of the claqs and description

hereinbefore nentioned, as iable to make their Qua-
rantine at Grosse-Isle, shail anchor within the space
included between Grosse-Isle and a ine drawn pa-
rallel to it, through the Red Buoy, to be placed as
heretofore under the direction ol the Superintendent
of Pilots, and hounded on the East and West by lines
drawn due South from the Western Extremities of
Cliff Island and Grosse-Isle. The Island shall be so
divided as to leave one portion thereot for the hos-
pitals, and for the treatment and reception of those
who are labouing under or who are threatened with
any of the folh-wing diseases, namely : Asiatie
Cholera, Fever, Small Pox, Scarlatina or Measles, or
any other infectious and dangerous desea-e ; and the
remaining portion for the reception and accommoda-
tion of all passengers and other persons who shall be
landed and detained upon the said Island, who shall
not labour under or be threatened with any of the said
deseases, and no person or persons, unless on duty,
shall be permitted to pass from one of the said por-
tions of the said Island to the other, unless they have
pass-ports signed by the Medical Superintendent.

4.-Establishment.
The Establishment at Grosse-Isle shall consist of

a Medical Superintendent, an Hospital Steward, one
Orderly, one i ook, one Police * erjeant and four boat-
men. The Medical Superintendent shall, byvirtue of
his office, be a Justice of the Peace within the limits of
the Quarantine station as hereinbefore described,
shall be authorized to see the Quarantine duly per-
formed, and for this purpose shall have full power
and authority over al officers and other persons
whatsoever in Grosse-Isle, or attached to that station,
and be autborized to call upon all persons fo aid hiin
in enforcing the law and their regulations, and in
case of his death, sickness or absence, the Officer
next in rank enployed on the Island, shall have the
power and authority aforesaid. And the said Police-
men and Boatmen shall, by virtue of their office,



leur quarantaine à la Grosse-Isle, feront une quaran.
ta ne ultérieure dans le havre de Québec, confor-
mérrient aux règlements ci après établis.

3.--Grosse-fole.

Tous bâtiments et vaisseaux de la classe et descrip-
tion ci-dessus mentionnées, comme sujets à faire
leur quarantaine à la Grosse-Isle, mouilleront au
lieu indiqué entre la Grosse-Isle et une ligne tirée
parallèle à icelle, au moyen de la bouée rouge la-
quelle sera placée comme ci-devdnt sous la direction
du surintendant des pilotes, et sera bornée à l'est et à
l'ouest par des lignes tirées sud des extrémités ouest
de l'Isle-au-Rocher et la Grosse- Isle. L'Isle sera
divisée de manièe à en laisser upe partie pour les
hôpitaux, et pour la réception et le traitement (le ceux
qui seront sous l'influence des maladies suivantes,
ou qui en seront menacés, savoir: le choléra asia-
tique, la fièvre, la petite vérole, la fièvre scarlatine
ou la rougeole, ou toute autre maladie dangereuse et
contagieu-e, et le reste pour la réception et la com-
modité de tous passagers et autres pe sonnes qui se-
ront débarqués et détenus sur la dite isle, et qui ne
seront pas sous Pinfluence ou men cés d'a.ucune des
dites maladies ; et nulle personne, à moins qu'elle ne
soit eh tonction, n'aura la permission de passer d'une
partie de la dite isle à l'autre, à moins qu'elle n'ait
un passe-port signé par le Surintendant Medical.

4.-Etablisseient.
L'établissernent à la Grosse-Isle consistera en un

Surintendant Médical, un Garde-Malade ou Econome,
un Homme de fatigue, un Cuisinier, un Sergent de Po-
lic, et quatre Bateliers Le Surintendant Médical sera,
en vert u de sa charge, un Juge à Paix dans les limites
de la station de la quarantaine, telles que ci-dessus dé-
crites, et autorisé à veiller à l'exécution convenable de
la quarantaine, et à cette fin, il aura plein pouvoir et
autorité sur tous les officiers et autres personnes quel-
conques sur la Grosse-Isle, ou attachées à cette sta-
tion, et pourra requérir laide de toutes personnes
pour faire observer la loi et les règlements, et dans
le cas de sa mort, maladie ou absence, l'officier occu-
pant le rang suivant, employé sur lisle, aura les sus-
dits pouvoir et autorité. tt les dits Hommes de Po-
lice et Bateliers seront, en vertu de leurs charges,
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be Peace Officers, and be vested with all the powers
an1 authority of Specia1 Constables, within the limits
of the said Quarantine Station.

5. -Medical Superitendent.
The Medical Superintendent (or in case of his death,

sickness or absence, the Officer next in rank ernploy-
ed où the Island) shall enfbrce the said Law and ihese
Regulations, and shall direct ships or vessels to go
to such place or places to perforn Quarantine, as
It mnay be necessary to send them to. He shall
direct all ships or vessels, liable to perform Quaran-
tine, to be brought to anchor within ihe limits of the
Quarautine Anchorage, and generally do all 1hat may
be required to enforce rigid obedience to the said law
and these Regulatibns. He shall permit all passen-
gers, or other persons landed on the said Island, to
be re-embarked or shipped on board any Steamboat
or other Vessel when the vessel is in a fit state to
receive therm, and that they have been examined
by him and found in a fit state for re-embarkation
or for leaving the said Island : and that all such
passengers and persons, with their luggage, have
been washed, cleansed and purified, and that there
does not exist amongst those who are about to pro-
ceed, or leave the said Island, any case or symptoms
of Asiatic Cholera, Fever, Small Pox, Scarlatina or
Measles, or other infections and dangerous disease.

He shall also go off to vessels bound to make their
Quarantine at Grosse-Isle as afiresaid, and put the
following questions to the Masters or persons in
charge, viz:

1. What is your name and that of your vessel?
2. Frorn whence did you sail, and date ?
3. What is your cargo, and whence taken on

board %
4. At what place or places did your vessel touch

in her voyage?
5. Was such place or places, or any and which of

them, infected with ihe cholera, plague, or any pes-
tilential fever or disease?

6. 1ow many persons were on board when the
vessel sailed ?

Cabin passengers ?
Steerage passengers ?
Crew ?
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des Officiers de la paix, et revêtus de tous les pou-
voirs et autorité de Constables Spéciaux dans les li-
mites de la dite station de la quarantaine.

5.-Surintendant Médical.
Le Surintendant-Médical (ou en cas de sa mort,

maladie ou absence, l'officier occupant le rang
suivant, employé sur l'Isle) fera exécuter la dite
loi et ses règlements, et il obligera les vais-
seaux à se rendre à tel lieu ou lieux où il sera né-
cessaire de les envoyer pour y faire la quaran-
taine. Il obligera tous vaisseaux tenus de faire la
quarantaine à venir mouiller dans les limites du
mouillage de la quarantaine, et à faire en généraL
tout ce qui pourra être requis pour faire obéir d'une
manière rigide à la dite loi et à ces règlements. Il
permettra à tous passagers ou autres personnes dé-
barqués sur la dite isle d'être embarqués ou iis a
bord de tout bateau-à-vapeur ou autre vaisseau,
lorsque ce vaisseau est dans un état propre à les
recevoir, et qu'il les a examinés et trouvés dans
un état convenable pour être embarqués de nouveau on
pour quitter l'isle, et que tous tels passagers etpersonnes
avec leurs bagages ont été lavés, nettoyés et purifiés,
et qu'il n'existe pas parmi ceux qui sont sur le point
de procéder, ou de quitter l'isle, de cas ou de symp-
tômes det choléra asiatique, fièvre, petite vérole,
fièvre scarlatine ou rougeole, ou toute autre maladie
dangereuse et contagieuse,

Il ira aussi aux vaisseaux sujets à faire leur qua-
rantaine à la Grosse-Isle comme susdit, et fera les
questions suivantes aux maîtres ou personnes en
charge, savoir :

1. Quel est votre nom, et celui (le votre vaisseau?
2. D'où avez-vous fait voile, et à quelle date ?
3. En quoi consiste votre charge, et quand l'avez-

vcus prise à bord ?
4. A quelle place ou places votre vaisseau a-t-il

touché dans le cours du voyage?
5. Cette place ou ces places, ou aucune d'elles,

étaient-elles infectées <lu choléra, de la peste, ou d'au-
cune fièvre ou maladie pestilentielle ?

6. Combien y avait-il de personnes à bord lorsque
ie vaisseau est parti ?

Passagers de chambre?
Passagers de l'avant?
Equipage?
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7. Have any person or persons during the voyage
been infected ? or are there now any infected with
the choiera, plague or any pestilential fever or
disease?

8. Did any person or persons, and how many die
during the voyage, and from what distemper ?

9. Did you or any of the ship's company or pas-
sengers, with your privity, go on board any shipor
vessel, or did any of the company of any ship or
vessel come on hoard your ship in the voyage, and
from what port did she sail last?

10. Did you or any of your ship's company or pas-
sengers with or without your privity or consent, land
at any place within the Province of Canada?

11. Have you any person on board who is lunatic,
idiotie, deaf and dumb, blind or infirm, and are such
accompanied by relations able to support them ?

If the answers be satisfactory, he shall give a
Clean Bill of Health to the Master or person in
charge ; and such vessels may then proceed to the
harbour of Quebec. If the answers be not satisfac-
tory, or the Medical Superintendent has any reason
to suspect fraud on the part of the Master or person
in charge, crew or passengers, he shall immediately
order the vessel to such place as may be appointed
for vessels detained under Quarantine of Observa-
tion ; he shall call for the ship's papers, passenger's
lists and log-books, and inspect them tharoughly so
as to ascertain the whole of the occurrences during
the voyage, and should he meet with any resistance,
he will make such signal as may be determined on
to show that assistance is necessary.

The medical superintendent shal 1 also board all ves-
sels he may consider necessary to inspect. He shall
have charge of all vessels detained in Quarantine.
He shall direct, if necessary, all steerage passengers
to be landed with their luggage. And shall super-
intend the cleansing and disinfection of vessels.
fHe shall direct the number of passengers to be
janded, distinguishing those wvho require to be treated
lor pestilential or infectious diseases, and who are to
be landed at that part of the said island set apart for
such treatment, from those vho do not require suchi
treatment, and who may be landed at that pait of the
said island set apart for the reception of the healthy
and those free fron pestilential or infectious diseases,
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7. Quelque personne on personnes a-t-elle on ont.
elles été malades dans la traversée ? ou en est-il main-
tenant qui soient attaquées du choléra, de la peste ou
d'aucune fièvre ou maladie pestilentielle ?

S. Quelque personne ou personnes est-elle on sont-
elles mortes dans la traversée, et combien d'elles, et
de quelle maladie ?

9. A vez-vous, soit vous-méme ou quelqu'un de l'é-
quipage du vaisseau ou des passagers, à vot re connai4-
sance, été à bord d'aucun navire, ou quelqu'un (le
Péquipage de quelque navire ou vaisseau est-il venu
à bord de votre vaisseau pendant la traversée, et quel
est le dernier port d'où ce vaisseau est parti ?

10. Avez-vous vous-même, ou quelqu'un de l'équi-
page de votre vaisseau ou (le vos passagers, avec ou
sans votre consentement ou connaissance, débarqué à
quelquOendroit dans la province du Canada?

I. Avez-vous à bord quelque lunatic, idiot, sourd
et muet, avengte ou infirme, et sont- ils au soin de
parents qui soient en état (le pourvoir à leurs besoins ?

Si les réponses qu'il en recevra sont satisfaisantes,
il accordera au capitaine ou personne commandant
tel vaisseau, un certificat de santé et de propreté, et
tels vaisseaux pourront alors se rendre au havre de
Québec. Si les réponses ne sont pas satisfaisantes,
ou que le surintendant-médical a raison de soupçon-
ner quelque Iraude de la part du capitaine ou de la
personne en charge du bâtiment, de l'équipage ou des
passagers, il enverra aussilôt le vaisseau à tel endroit
qui sera fixé pour les vaisseaux détenus en quaran-
taine d'observation. Il fera montrer'les papiers (lu
vaisseau, la liste (les passagers et le livre de loch, et
les examinera soigneusement de manière à s'assurer
de tous les événements pendant le passage, et
si on lui offrait de la résistance, il donnera te! signai qui
aura été déterminé pour montrer qu'il y a besoin d'as-
sistance.

Le surintendant ·médical ira aussi à bord de
tous vaisseaux qu'il jugera nécessaire d'inspecter.
Tous les vaisseaux détenus en quarantaine seront
sous sa charge. Il fera débarquer tous les passagers
de l'avant, avec leurs bagages s'il est nécessaire, et
surveillera le nettoiement et la purification des vais-
seaux. Il prescrira le nombre des passagers qui
devront être débarqués, distinguant ceux qu'il sera
nécessaire de traiter pour maladies contagieuses ou
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and he shall be careful that all such persons shall be
landed at such places respectively. He shall have
mnedical charge of all cabin passengers who do not dis-
embark, and who may be labouring under any other
than pestilential or infectious disease ; and shall order
all passengers and persons on board any sucli ship or
vessel who shal labour under any pestilential or in-
lectious disease, to be landed with their luggage
according to the foregoing regulation.

He shall give medical ireatrnent on board in ail
cases of sliglit diseases which are not by these regu-
lations specially required to be treated on shore, and
when it shall be deemed advisable not to land the
passengers or the said Island. He shall whenever
a vessel is cleansed, ventilated and purified, direct
such vessel to receive on board the whole or any
portion of the passengers, or whether the whole or
any and which of the said passengers shall rernain
on the said Island,.to proceed up tie river by sorne
other mode of conveyance, and he shall, so soon as
the passengérs are re-embarked on board their ship,
or on board any ship or vesse[ leaving the said
Island, give a passport or Clean Bill of Health to the
Master or person having such vessel in charge, to
proceed to Quebec. He shall make returns of the
vessels boarded by him as soon as possible after such
vessels are visited.

The Medical Superintendent shall have charge of
the Hospitals. He shall receive into the Hospitals set
apart for the treatment of pestilential and infections
diseases, al] persons labouring under or threatened
with any such disease. He shall have the general
superintendence and direction of every thing relatmng
to the sick. le shall visit and inspect all pas-
sengers who shal be landed froma any vessel,
and distribute them as he shall think expedient
either on that part of the Island appropriated for-the
treaiment of pestilential or infectious diseases, or on
the part of the said Island appropriated to healthy
pa'senger. Upon the recovery of persons treated for
any such disease he shall, after due precaution, trans-
fer such persons to the healthy part of the said Island.
He shall superintend the cleansing, washing and
purifying of al] passengers, and the unpacking and
ventilating of their baggage, and when they are in a
fit state to proceed, he shahl, if need be, cause any
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pestilentielles, et qui doivent être débarqués sur la
partie de lisle destinée pour ce traitement, de ceux
qui ne le requièrent pas, et qui peuvent être débar-
qués sur la partie de l'isle réservés pour la réception
de ceux qui sont en santé et exempts de maladies
contagieuses ou pestilentielles, et il aura soin que
toutes telles personnes soient débarquées à ces lieux
respectivement. Il soignera tous pa.sagers de
chambre qui ne débarqueront pas, et qui pourront être
atteints de toute maladie autre que les maladies con-
tagieuses ou pestilentielles, et il fera mettre à terre
tous passagers et toutes personnes à bord de tel bâti-
ment ou vaisseau qui seront affectés d'aucune maladie
contagieuse ou pestilentielle, avec leurs bagages,
suivant le règlement ci-dessus.

Il traitera à bord toute maladie légère qui ne néces-
sitera pas spécialement un traitement à terre, et lors-
qu'il ne sera pas jugé à propos de débarquer les pas-
sagers sur la dite isle. Lorsqu'un vaisseau sera net-
toyé, aéré et purifié, il enjoindra à tel vaisseau de rece-
voir à son bord la totalité, ou une partie des passagers,
ou si la totalité, ou une partie des dits passagers, et
quelle demeurera sur l'isle, pour monter le fleuve, par
quelqu'autre mode de transport, et aussitôt que les pas-
sagers se seront rembarqués à bord de leurs bâtiments,
ou à bord de tout bâtiment ou vaisseau laissant la dite
isle, il donnera au capitaine, ou à la personne chargée
de conduire tel vaisseau à Québec, un passe-port ou
certificat de santé. Il fera rapport des vaisseaux à
bord desquels il aura été, aussitôt que possible, après
la visite qu'il en aura faite.

Le surintendant-médical aura soin des hôpitaux. Il
recevra dans les hôpitaux réservés pour le traitement
des maladies contagieuses et pestilentielles toutes per-
sonnes sous l'influence de ces maladies ou qui en
seront menacées. 11 aura la surveillance et la direction
générale de tout ce qui aura rapport aux malades.
Il visitera et examinera tous passagers débarqués
d'aucun vaisseau, et les classera ainsi qu'il le jugera
à propos, soit sur la partie de l'isle destinée aux trai-
tement de maladies coutagieuses ou pestilentielles,
ou sur celle destinée aux passagers en santé. Lors
du rétablissement de personnes traitées pour aucune
de ces maladies, il les transférera avec les précau-
tions nécessaires à la partie de la dite isle exempte de
maladies. Il surveillera le nettoiement, frvage et pu-
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ba ggage or any part of it to be burned or otherwis
destroyed.

6.-Traders, Suttlers, Grocers and others.
No persons following the business of Suttlers, Tra-

ders, Grocers or other occupations, or concerned in
buying or selling, shall be allowed to reside upon the
Island, except under the license and strict control cf
the Medical Superintendent, who will have full
authority to discharge and send from the Island, all
or any such persons, reporting the fact of such dis-.
charge and the reason therefor, for the information of
the Governor General or person administering the
government. Ail such persons in any way engaged
in selling or traffic on the said Island shall be
regulated as to prices by lists to be furnished by
the Medical Superintendent from time to time,
assisted by the Chief Emigrant Agent at Quebec.
He shall strictly enquire into and decide upon
all complaints of misconduct or breach of the re-
gulations by persons so trading; he shall see that
no officer or person employed by the Governmnent, or
in any public employment on the said Island, has
directly or indirectly any interesi or concern in any
supply of provisions, or other things to be supplied or
furnished, boughit or sold upon the said Island, or
directly or indirectly receives or takes any private
gratuity or reward for any service rendered to any
Masters or Crews of Vessels, Passengers or other per-
sons upon the said Island And it shall be the duty of
all persons to whose knowledge any breach of this
Regulation shall come, to report the same forthwith
to the Medical Superintendent, who shal enquire
into the facts alleged, and may suspend from lis
office any person so charcred until the pleasure of
the Governor General, shall be known respecting the
person so charged.

7.- Pilots.
Pilots having been fornished with copies of the said

Act relative to Ernigrants and Quarantine and of
ilese rerulations. and also of the laws regulating
Enigration, shail exhibit the same to the Master or
person in chartre of every vesse1 they may board.
Every Pilot having charge of a vessel, of the descrip-
tion of those liable to make Quarantine at Grosse-Isle
as aforesaid, shall bring lier to anchor within the limits
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rification de tous passagers, et le déballage et la ven-
tilation de leurs bagages, et quand ils seront en état
de continuer leur route, si la chose est nécessaire,
il fera brûler ou détruire tout bagage ou toute partie
d'icelui.
6.-Cominerçants, Vivandiers, Epiciers et autres.

Nulle personne exerçant l'em ploide commerçant, de
vivandier, épicier, ou autres emplois, ou concernée
dans la vente ou achat, n'aura permission de résider
sur Pisle, si ce n'est avec la permission et sous un
contrôle strict du Surintendant Médical qui aura
pleine autorité de décharger et renvoyer de l'isle
toutes ou aucune des dites personnes, faisant rapport
du fait de telle décharge et des raisons d'icelle pour
l'information du gouverneur général ou de la personne
administrant le gouvernement. Toutes telles per-
sonnes en aucune manière engagées dans la vente ou
trafic sur la dite isle, seront réglées, quant aux prix,
par des listes qui seront fournies de temps à autre par
le Surintendant Médical, assisté par lagent-en-chef
de lEmigration à Québec. Il s'enquerra stric-
tement et décidera de toutes plaintes pour malver-
sation ou pour violation des règlements par toutes
personnes faisant ainsi commerce; et il sera de son
devoir de veiller à ce que nul officier ou personne
employé par le gouvernement, ou dans aucun emploi
publie sur la due isle, n'ait, soit directement soit
indirectement, aucun intérêt ou affaire dans la four-
niture d'aucunes provisions ou autres choses qui se-
ront données, fournies, achetées ou vendues sur la
dite isle, ou ne reçoive soit directement soit indirecte-
ment, ou ne prenne aucune récompense ou gratifica-
tion particuliere pour un service quelconque rendu aux
capitaines ou équipages de vaisseaux, passagers on
autres personnes quelconques sur la dite isle. Et il
sera du devoir des personnes, à la connaissance des-
quelles parviendra une violation quelconque des règle-
nonts, d'en faire incontinent rapport au SurintenJant

Médical qui s'enquerra des faits allégués, et de sus-
pendre de sa charge toute personne ainsi accusée,
jusqu'à ce que le plaisir du gouvemeur-général soit
conn1u à l'égard de la personne ainsi accusée.

7.--Pilotes.
Les pilotes ayant été munis de copies du dit acte

concernant les émigrés et la quarantaine, et des pré-



of the anchorage ground at Grosse-Isle hereinbefore
deflined. They shall also keep a Uinion-Jack flyng
at ihe peak of ail vessels under their charge, untit
boarded by the proper officers. On arriving at Que.
bec, if the vessel has receivecd a clean Bill of Heailth
from the Medical Superintendent at Grosse Isle, and
bas not been detained there on account of sickness or
suspicion thereot, she may bring to at any·place withini
Ile following limite in the Port of Quebec, viz: the
whole space of the River St. Lawrence, fron the
mouth of the River St. Cha -les to a line drawn across
the said River St. Lawrence, from the Flag-staffon
the Citadel or Cape Diamond at right angles to the
course of the said River, but must not cornmunicate
with the shore or with any other vesse] or boat until
boarded by the lnspecting-Physician; but if the ves-
sel be of the class of those not liable to make their
Quarantine at Grosse-Isle she may either bring to at
any place within the aforesaid limits, in the Port of
Quebec, or she may proceed at once to the Ballast
Cround.

S.-Pasengers
On the arrival of any vesse] at Grosse-Isle, on board

of which there shall be or shall have been during ihe
passage any case of Cholera, Fever, Small Pox, Scar-
latîina or Measles, or other infections or dangerous
disease, and in all other cases when it shall be con-
6idered necessary by the Medical uperitendent the
eteerage passengers shall be landed with their lug-
gage, and washed and purified and shall be permitted
to re-enbark and proceed in the same vessel, or shalL
be detained and embarked in -orne steamboat or other
vessel, as shall be direc;ed by the Medical Superin-
tendent. The passengers in the principal cabin shall
not be landed except in cases of sickness, and may at
al] times proceed with the vessels, or otherwise, after
having washed and purified their Juggage to the satis-
faction and with the pastport of the Medical Super-
iaitendent.

9.- Vessels.
Al Vessels liable to inake their Quarantine at

Grosse-isle, on their arrival tihere, shall anchor within
the limoits of the Anchorage Ground at Grosse-Isie
here:mbeforo defiaed, unutit boarded by the Medicat
Superintendent: and if they shall not be detained at
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sents règlements, et aussi des lois réglant l'émigra-
tion, les exhiberont au capitaine on à la personne en
charge de tout vaisseau qu'ils aborderont. Tout pilote
chargé d'un vaisseau de la description de ceux sujets
à faire leur quarantaine à la Grosse-lie, comme
susdit, ½c conduira pour mouillage dans les limites
de la Grosse-Ile ci-dessus designées. En outre, ils
garderont. le pavillon d'union au bout du mât de tous
vaisseaux sous leur charge jusqu'à ce qu'ils aient été
abordés par les officiers préposés à ce devoir. En
arrivant à Québec, si le vaisseau a reçu un certificat
de santé du surintendant médical à la Grose-Isle, et
qu'il n'y ait pas été détenu pour maladie ou sous
soupçon, il pourra mouiller dans aucune place des
limites suivantes du port de Québec, savoir: dans tout
l'espace lu fleuve St. Laurent, à partir de l'embou-
chure de la rivière St. Charles, jusqu'à une ligne qui
traverse le dit fleuve St. Laurent, partant du mât de la
citadelle ou Cap-Diamant, à angle droit, jusqu'au
cours de la dite rivière, mais il ne devra commu-
niquer à terre ou à bord d'aucun autre vaisseau ou
bateau tant qu'il n'aura pas été visité par le médecin-
inspecteur; mais si le vaisseau est de la description
de ceux qui ne sont pas sujets à faire leur quarantaine
à la Grosse-Isle, il pourra soit mouiller à aucune
place dans les limites susdites du port de Québec, ou
continuer sans retard au lieu de déchargement.

8.-Passagers.
A l'arrivée à la Grosse-Isle d? tout vaissseau à bord

duquel il existerait, ou pendant le passage duquel il
y aurait eu quelque cas de choléra, fièvres, petite
vérole, fièvre scarlatine ou rougeole, ou d'autre
maladie dangereuse ou contagieuse, et dans tous
autres cas où le Surintendant-M édical le jugera néces-
saires, les passagers de l'avant seront débarqués,
ainsi que leurs bagages, et lavés et purifiés, il leur
sera permis de se rembarquer et continuer dans le
inme vaisseau, ou ils seront détenus et embarqués
dans quelque bateau-à-vapeur ou autre vaisseau,
ainsi que le règlera le Surintendant-Médical. Les
passagers de la chambre principale ne débarqueront
lue dans le cas de maladie, et pourront toujour con-
imuer avec le vaisseau, ou autrement, après avoir

lavé et purifié leurs bagages a la satisfaction, et avec
le passe-port du Surintendant-Médical.
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Grosse-Isle on account of sickness or suspicion fheïèof,
shall receive a Clean Bill of Health, and may proceed
to the Harbour of Quebec, and there anchor at any
place within the limits of that portion of the Port of
Quebec hereinbefore defined, and there remain with-
out communication with the shore, or any other vessel
or boat until final y discharged from Quarantine by
the license or pass-port aforesaid ; but if any such ves-
sel shall have been detained at Grosse-Isle frorm sick-
ress or suspicion thereof, it shall anchor at the mouth
of the River St. Charles, and there remain until
finally discharged from Quarantine as aforesaid.

Vessels arriving at Grosse-Isle from any · infected
port or place, or one supposed to be infected, and on
board of which no pestilential disease shall have de-
clared itself during the passage, may be kept un fer
Quarantine of Observation f or a period of not more
than three days, durinrg which lime the passengers
and cre w thereof shal be subjected to a strict purifi-
cation under the jirection of ihe Medical Superintei-
dent. All vessels detained in Quarantine shali be
cleansed and ventdated. and their between decks, if
not painted or varnished, shali be well whitewashed,
but if pait.ted or vanished, shall be thoroughly scrub-
bed with soap and w ater or ley, and such portion of
ihe ballast as the MedLcal Superintendent shall order,
shall be ihrown over board, under his immediate
superintendence, or that of some person to be ap-
potîed by him f r .hat duty.

In all cases where vessels having passengers on
board, on account of sickness amongst such pas-
senger , shall be detained in Quarantine. the Master
or person in charge may, on application to the Medical
Superintendent at Grosse-Isle, be allowed to land the
said passengers with their luggage ; and the vessel
being properly cleansed, purified and disinfected
under the superintendence and with the license of
the Medical Superintendent, may proceed up the river
without the said passengers, upon the master or
person in charge paying to suchi person as shall be
appointcd to receive the same, one shilling and
three pence for each passenger, to bear the expense
of their conveyance to Quebec, and also at the
rate of one shilling per diem for each of the said
passengers, to reimburse the expense of their
maintenance at Grosse-Isle, for the lime during
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9.- Vaisseaux.

Tous vaisseaux sujets à faire leur quarantaine à la
Grosse-Isle, à leur arrivée là, mettront à l'ancre dans
les limites du mouillage à la Grosse-Isle, ci-dessue
désignées, jusqu'à ce qu'ils aient été abordés par le
Surintendant-Médical; et s'ils ne sont pas détenus à
la Grosse-Isle pour maladie ou sous soupçon, ils
recevront un certificat de santé, et pourront se rendre
au havre de Québec et mettre à l'ancre dans aucune
place des limites de cette partie du port de Québec,
ci-dessus désignées, et y demeurer sans communiquer
à terre ou avec aucun autre vaisseau ou bateau avant
d'avoir été déchargés de la quarantaine en vertu
du permis ou pass-port susdit ; mais si aucuns de
ces vaisseaux ont été retenus à la Grosse-Isie par
cause de maladie ou sous soupçon, ils mettront à
l'ancre à l'embouchure de la Rivière St Charles, et
y demeureront jusqu'a ce qu'ils aient été finalement
déchargés de la quarantaine, comme susdit.

Les vaisseaux arrivant à la Grosse-Isle d'aucun
port ou lieu infecté, ou supposé l'être, et à bord des-
quels nulle maladie pestilentielle se sera déclarée
pendant le passage, pourront être mis en quarantaine
d'observation pour une période n'excédant pas trois
jours, pendant lequel temps les passagers et l'équi-
page seront sujets à une purification rigoureuse sous
la direction du Suriatendant-Médical. Tous vaisseaux
détenus en quarantaine seront nettoyés et aérés, et si
l'entrepont n'est ni peint ou verni, il sera bien blanchi
avec de la chaux, mais s'il était peint ou verni, il sera
alors bien frotté avec de l'eau et du savon ou de la
lessive, et le Surintendant-Médical fera jetter à l'eau
telle partie du lest qu'il jugera nécessaire, sous sa
surveillance immédiate, ou de telle autre personne
qui sera préposée à cette fin.

Dans tous les cas où des vaisseaux avec dJes pas-
sagers de l'avant seront détenus en quarantaine, à
raison de maladie parmi tels passagers, le capitaine ou
la personne en charge pourra, en s'adressant au Surin-
tendant-Médical à la Grosse-Isle, débarquer les dits
passagers avec leurs bagages; et après que le vais-
seau aura été convenablement nettoyé, purifié et
désinfecté sous la surveillance et avec le permis du
Surintendant-Médical, pourra continuer à monter le
fleuve sans les dits passagers, en par le capitaine



which such vessel, in the judgnent of the Me--
dical Superintendent, would have had to be de-
tained in Quarantine waiting for the passengers
not affected with any of the pestilential or infectious
diseases aforesaid, otherwise such vessel shall be
detained in Quarantine until the passengers not sick
of the aforesaid diseases, shali be cleansed, washed,
purified and disinfected.

IO.-Inspecting Physician at Quebed.
An Inspecting-Physician at Quebec shall go off to

ail vessela arriving at Quebec or at the mouti of the
river St. Chai les, and put the following questions to
the Masters or persons in charge, viz:

1. When did you Jeave Grosse-Isle ?
2. Exhibit to me your pass-port from Grosse-isle 7
3. How many person have you on board ?

Cabin parsengers ?
Steerage passengers ?
Crew?

4. Number left at Grosse-isle?
5. Have any person or persons been taken sick

since you left Grosse-Isle ?
6. Have any died? State number, names and

disease ?
7. Have any person or persons corne on board or

left your vessel since you left Grosse-Isle ?
8. Have you any person on board who is lunatie,

idiotie, deaf and durnb, blind or infirm, and are suci
accompanied by relations able to support them ?

And moreover, he shall require ali Masters, ce
persons in charge of vessels liable to make thetc
Quarantine at Gross-Isle, to exhibit to him the
license or pass-port which they shall have received
frotn the Meflical Superintendent at the Quaran-
tine Station; and such Masters or persons in charge
shall forthwith exhibit the sarie for examination,
to the said Inspecting-Physician at Quebec, who, if
he shall find, as well from the answer lie may receive
as fron the tenor of the pass-port and the actual
state of the health of the passengers and crew, that
sickness does not exist on board, he shall then
grant to the Master, or person in charge of such
vessel, a Certificate in writing setting forth the
lealthy state of the passengers and crew, to the end
that such vessel may obtain a final discharge fren
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ou la personne en charge, payant à telle personne
preposée pour le recevoir un schelling et trois
deniers pour chaque passager pour défrayer les
frais de transport jusqu'à Québec, et aussi sur le
pied d'un schelling par jour pour chacun des dits
passagers, pour remboursement des frais de leur
maintien à la Grosse-Isle, pour le temps pendant le-'
quel tel vaisseau, au jugement du Surintendant-
Médical, aurait été obligé d'être détenu en quarantaine
pour attendre les autres passagers non sous l'influence
d'aucune des maladies contagieuses ou pestilentielle&
susdites, autrement tel vaisseau sera détenu en qua-
rantaine jusqu'à ce que les passagers non affectés des
(lites maladies soient nettoyés, lavés, purifiés et désin--
fectés.

10.-Médecin-Inspecteur d Québec.

Un médecin-inspecteur, à Québec, se rendra à tout
vaisseau arrivant à Québec, on à l'embouchure de la
rivière St. Charles, et posera au capitaine, on à la
personne ayant le commandement, les questions sui-
vantes, savoir :

1. Quand êtes-vous parti de la Grosse-Isle?
2. Montrez-moi votre passe-port de la Grosse-Isle ?
3. Combien de personnes avez-vous à bord?

Passagers de la chambre?
Passagers de l'avant ?
Equipage 'l

4. Le nombre de ceux que vous, avez laissés à la
Grosse-Isle ?

5. Quelque personne ou personnes a-t-elle ou ont-
elles été malades depuis que vous êtes parti de la
Grosse-Isle ?.

6. En est-il mort ? Dites-en le nombre, leurs noms,
et de quelle maladie ?

7. Quelque personne ou personnes sont-elles venues
à bord, ou out-elles laissé votre vaisseau depuis votre
départ de la Grosse-fsle ?

8. Avez-vous à bord quelque Ignatic, idiot, sourd
et muet, aveugle ou infirme, et sont-ils au soin de
parents qui soient en état de pourvoir à leurs besoins ?

Et de plus, il requerra le capitaine ou la per-
sonne en charge de vaisseaux sujets à faire leur qua-
rantaine à la Grosse-Isle, de lui exhiber le permis
ou passe-port qu'il se sera procuré du surintendant
médical à la station de quarantaine ; et tel c'apitaine ouI
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Quarantine. But, if on the contrary, sucli Inspecting
Physician at Quebec shall find any case of pestil-
ential or infectious disease on board, or shall have
just cause to apprehend the breaking out of any such
malady, it shalt then be his duty to hoist a yellow
flag at the main-top-gal ant-mast head and shall càse
the vessel to return te or remain and be detained
at the mouth of the River Saint Charles for further ob-
servation and inspection; and havtig acquainted the
Master or person in charge with the penalties to be
incurred if he should permit any commuaication with
his vessel until released frem Quarartine, he shall
report all the circurmstances to the Secretary of the
Province for the inlormation et the Governor-General;
and if it shall appear to the said Inspecting
Physiciai at any time that such vessel shall have
passed the Quaranftine station at Grosse-Isle without
stopping to make Quaratine, being fiable thereto,
and should therefore be sent down to Grosse-Isle, or
tiat such vessel having already cleared from Grosse-
Isle, should return thereto, there to land the passen-
gers, he shall order the Master or person in charge to
proceed or retura with such vessel to Grosse-Isle, and
such Master or person in charge shail obey such order,
And the proper Oflicers at Grosse-Isie shall observe,
in respect of such vessels, the same rules and regula-
tions as are provided for vessels arriving at Grosse-
Isle with sick. Should the Inspecting Physician at
Quebec meet with any resistance in the discharge of
the duty required of him by this regulation, he will
immediately enforce the same by ail lawful means
at his disposal.

11. Any Steamboat or other vessel that shall have
towed or otherwise communicated with a vessel of
the class of vessels liable te make their Quarantine at
Gross-Isl e, not having the discharge from Quarantine
of the Medical Superintendent at Grosse-Isle, shall be
subject to the sane regulations and instructions as
hereinbefore provided, respecting vessels not dis-
charged froma Quararitine.

12. No Steamboat shall be allowed to proceed to
Grosse-Isle for the purpose of taking on board passen-
gurs direct from that fsland, without previously ob-
taining from the Collector of Customs of the Port of
Quebec, a written Permit to that effect; subject never-
theless to the regulations hereinbefore provided.
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personne en charge exhibera aussitôt son passe-port
au dit médecin-inspecteur à Québec, qui, s'il voit, tant
p tr les réponses qu'il recevra que par la nature du
passe-port et l'état actuel de santé des passagers et de
l'équipage, qu'il n'y a pas de maladie à bord, donnera
alors au capitaine ou à la personne en charge, un cer-
tificat écrit, constatant l'état de santé des passagers et de
l'équipage, afin qu'il obtienne une décharge finale de
la quarantaine Mais si au contraire tel médecin-ins-
pecteur, à Québec, trouve aucun cas de maladie conta-
gieuse ou pestilentielle à bord, ou qu'il y ait aucune cir-
constance qui puisse raisonnablement lui faire appré-
hender la manifestation de quelque maladie de cette
nature, il sera alors de son devoir de faire hisser un
pavillon jaune au haut du grand niât de perroquet, et
d'envoyer le vaisseau à l'embouchure de la rivière St.
Charles, et l'y faire dé- enir pour observation et inspec-
tion ultérieures; et après avoir prévenu le capitaine ou
la personne en charge des pénalités qu'il encourra en
permettant aucune communication avec son vaisseau
tant qu'il ne sera pas déchargé de la quarantaine, il
fera rapport de toutes les circonstances au secré-
taire de la province, pour l'information du gouver-
nenr-général; et s'il appert au dit médecin-inspecteur
qu'il serait à propos que le vaisseau qui aura passé
la station de la quarantaine, à la Grosse-Isle sans
arrêter y faire la quarantaine, y étant sujet, fut renvo) é
à la Grosse-Isle, ou que tel vaisseau ayant déjà laissé
la Grosse-Isle, y retournât pour y débarquer ses passa-
gers, il ordonnera au capitaine ou à la personne en
charge de retourner à la Grosse-Isle, avec tel vaisseau,
et tel capitaine ou personne en charge obéira à tel
ordre. Et les officiers préposés à ce devoir à la Grosse-
Isle observeront, par rapport à tel vaisseau, les mêmes
règles et règlements que pour les vaisseaux arrivant à
la Grosse-Ile avec des malades. Si le médecin-
inspecteur à Québec rencontrait aucune résistance
dans l'exercice du devoir que lui impose ce règlement,
il les mettra immédiatement à exécution, employant
tous les moyens légaux à sa disposition.

I. Tout bateau-à-vapeur ou autre vaisseau qui aura
eu, soit en le remorquant ou autrement, aucune com-
munication avec un bâtiment ou vaisseau de la classe
des vaisseaux sujets a faire leur quarantaine à la
Grosse-Isle, que le surintendant-médical à la Grosse-
Isle n'aura pas déchargé de la quarantaine, sera



13. Al vessels trading between any ports or places
within the District of Quebec, and not having touched
at any ports or places without the said District below
Grosse-Isle, nor communicated with any other vessel
which shall have arrived from any port without the
said district below Grosse-Isle, shall be exempt from
the foregoing rules and regulations, so far as respects
the necessity of going to or stopping at Grosse-Isle
nor shall the said rules and regulations apply to any
Vessel of War, or to Transports or Vessels having
Queen's Troops on board accompanied by a Medical
Officer, and in a healthy state, or to any Steamer from
Europe, unless sickness or death may have occurred
during the passage.

14. No Vessel Éhall be entered or cleared at the
Port of Quebec or Montreal, until all the requirements
of the foregoin g Regulations in reference to such Ves-
sel shall have been fully complied with.

15. Any person who shall contravene, either by
omission or commission, any of the foregoing Regu-
lations, shall for every such offence incur and pay a
Fine not exceeding FoUR HUNDRED DOLLARS, to be
recovered in the manner prescribed by the said
Act ; and every person who, upon conviction of any
such offence, shall fail to pay the amount of fine which
he shall have been condemned to pay, shall be im-
prisoned until such Fine be paid.

AND
The ORDER IN COUNCIL, of the 9th April, 1866,

and all previous orders making Regulations relating
to Quarantine, are hereby revoked.

W. A. HIMSWORTH,
Asst. C. E. C



27

soumis aux mêmes règlements et instructions ci-dessus
établis concernant tout vaisseau non déchargé de
la quarantaine.

12. Il ne sera permis à aucun bateau-à-vapeur d'aller
à la Grosse-Isle pour y prendre à bord des passagerF,
directement de 1'isle, sans qu'il obtienne au préala-
ble du Collecteur des Douanes, au port de Québec,
une permission écrite à cet effet ; sujet néanmoins
aux règlements ci-dessus.

13. Tout vaisseau naviguant entre aucun port ou lieu
situé dans le district de Québec, et qui n'aura pas été
dans aucun port hors du dit district au-dessous de la
Grosse-Isle, ni n'aura communiqué avec aucun
vaisseau arrivant d'un port hors du dit district, au
dessous de la Grosse-Isle ne sera sujet aux règle-
ments ci-dessus quant à la nécessité d'aller ou de
ret tar à la Grosse-Isle, ; ces règlements ne s'appli-
queront non plus à aucun vaisseau de guerre, ou
transport, ou vaisseau ayant des troupes , de Sa
Majesté à bord, accompagnées d'un médecin, et en
bon état de santé, ou à aucun bateau-à-vapeur ve-
nant d'Europe, à moins qu'il n'y ait eu quelque
maladie ou mortalité pendant la traversée.

14. Aucun vaisseau n'arrivera soit au port de Qué-
bec ou de Montréal ou n'en partira avant que toutes les
particularités des règlements qui précèdent concer-
nant les vaisseaux aient été entièrement remplies.

15. Toute personne qui, soit par omission ou de fait
enireindra aucun des règlements qui précèdent, en-
courra pour toute telle offense et paiera une pénalité
n'excédant pas QUATRE CENTS PIAsTRE:s, laquelle sera
recouvrée en la manière prescrite par le dit Acte ; et
toute personne qui, sur conviction d'aucune telle of-
fense, omettra de payer le montant de la pénalité
qu'elle aura encourue, sera emprisonnée jusqu'à ce
qu'elle l'ait payée.

ET

L'ordre en conseil du 9 Avril, 1866, et tous ordre
antérieurs faisant des règlements relatifs à la Qua-
rantaine, sont par le présent révoqués.

W. A. HIMSWORTH,
Asst. Greffier C. E,
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Extract from the
CONSOLIDATLD STA'I UTES OF CANADA.

CAP. XL.
An Act respecting Emigrants and Quarantine.H ER Majesty, by and with the advice and consent

of the Legislative Council and Assembly of
Canada, enacts as follows:

EMIGRANTs -DUTY PAYABLE ON TIEM.

1. There shall be raised, levied and collected, a
duty payable in the manner hereinafter piescribed
by the master of every vessel arriving in the Port of
Quebec or in the Port of Montreal from'any Port of
the United Kingdom or of any other part of Europe,
with Passengers or Emigrants therefrorn, and such
(uty shall be one dollary for every Passenger or
Emigrant above the age of one year, who embarked
from any Port in the United Kingdom under the
sanction of Her Majesty's Government, ascertained
by a certificate from one of the Oflicers of Her
Majesty's Customs at the Port at which suchi Vessel
cleared or fiom any other Port in Europe with the
sanction of the Government of the Country to whicti -
such Port belongs, ascertained by certificate of the
proper authority at such Port,-and one dollar and
fifty cents for every Passenger or Emigrant who
embaiked without such sanction :

2. hie said duty shal be paid by the master of
such Vessel, or by some person on bis behalf, to the
Collector of Customs at the Port in this Province at
at which such Vessel is first entered, and at the time
of making such first entry, which shallcontain on the
face of it the number of Passengers actually on board
tlhe vessel ; and no such entry shall be deemed
validiy made or to bave any legal effect whaisoever,
unless such rates or duties are so paid as aforesaid ;
but no child under the age of one year shall be reck-
oned among the number of Passengers;

3. Any draft, order or other document made or
signed by any person in the United Kingdom afore-
said, duly empowered to that effect by Her Majesty's
Government, and directed to H-er Majesty's Commis-
sary General or other Oflicer having charge of the



Extrait des
STATUTS REFONDUS DU CANADA.

CAP. XL.
Acte concernant les émigrés et la quarantaine.

S A Majesté, par et de l'avis et du consentement dit
conseil législatif et de l'assemblée législative du

Canada, décrète ce qui suit:
EMIGRES.-TAA E IMPOSEE SUR EUX.

1. sera établi, prélevé et perçu une taxe,
payable eri la manière ci-après prescrite, par le
maître ou commandant de tout vaisseau arrivant au
port de Québec ou au port de Montréal, et venant d'un
port quelconque du Royaume-Uni, on d'aucune autre
partie de l'Europe, avec des passagers ou émigrés de
ces lieux; et cette taxe sera d'une piastre pour chaque
passager ou émigré agé de plus d'un an, embarqué
dans un port quelconque du Royaume-Uni, avec la
sanction du gouvernement de Sa Majesté, constatée
par le certificat de l'un des officiers des douanes de
Sa Majesté au part où le vaisseau a reçu son acquit,
ou dans tout autre port d'Europe, avec la sanction du
gouverrrement du pays auquel ce port appartient,
constatée par le certificat de l'autorité régulière de
ce port,-et d'une piastre et-cinquante cen.ins, pour
tout passager et émigré qui se sera embarqué sans
cette sanction.

'2. La dite taxe sera payée par le maître ou com-
mandant du vaisseau, ou par quelque personne pour
lui, au percepteur des douarnes du port de cette pro-
vince où tel vaisseau est d'abord entré, et au temps
même où se fait cette première entrée qui devra con-
tenir le nombre des passagers qui sont actuellement
à bord du vaisseau ; et nulle telle entrée nb sera
censée avoir été validement faite ou avoir un effet
légal quelconque, à moins que telle taxe ou droit ne
soit payé comme susdit ; mais nul enfant au-dessous
de l'âge d'un an ne sera compté au nombre des pas-
sagers;

3. Toute traite, ordre ou autre document fait ou
sigré par une personne dans le Royaume-Uni susdit,
dûment autorisée à cet effet par le gouvernement de
Sa Majesté, et adressé au commissaire général de
Sa Majesté, ou autre officier en charge de la caisse



Militarv Che t in tis Province, and authorizing the
payment to the Collector of Customs aforesaid, of the
duiy which wonld othrnwise be payable by the
Mamter of any Vessel lbr any number of Emigrants
on board such Vessel, shall be accepted by the Col-
Jector as payment of the duty payable on such Emi-
giants, and tlie snm mentioried in such order shall
ihereafter be received by such Colleutor and paid
over and applied in the same manner as othermorey
raised under the authority of this Act. 16 V. c. 86,
s. 2, and22 V. c. 3, s. 1.

ENICRANTS.-PRPORTION OF PASSENGERS TO SIZE
OF VESSé.L.

2. If any Vessel from any port or place on the con-
tinent of Europe, or from any other port or place out
of Her Majesty's dominions, comes within the limits
of this Province, having on board or having had on
board at any time during ber voyage, any greater
number of Passengers than one Adult P-ssenger for
every twelve clear superficial feet on the lower or
platiorm deck of such Vessel appropriated to the use
of such Passengers and unoccupied by stores or other
goods not beiiig the personal luggage of such Pas-
sengers, or having on board or having had or) board
at any lime during lier voyage a greater number of
persons, (including the Master and Cîew and the
cablin Passengers, if any,) than in the proportion of
one person for every two tons ot the tonnage of such
Ship calculated in the manner used for ascertaining
the. tonnage of British Ships, the Master of such
Vessel shall thereby ineur a penalty of not less than
eight dollars nor more than twenty dollars for each
passenger or person constituting such excess

2. For the purposes of this section, each person of
or above the age of fourteen years shall be deemed
an Adult, and two persons above the age of one year
and under ilte age of fourteen years, shall be reckoned
and taken as one Adult. 16 V. c. 86, s. 5.
EMIGRANTS.--OBLIGATIONS OF AIASTERS OF VESSELS

BILNGING TIEM.

3. And whereas Masters of Vessels are in the
practice of embarking Passengers after the Vessel bas
been cleared and examined by the proper Officer at
ihe Port of de parture, and without delivering lists of
such additional Passengers Io some Uificer to vhom



militaire en cette province, et autorisant le paiement,
au percepteur des douanes susdit, de la taxe qui sans
cela aurait été payable par le maître d'un vaisseau
pour tout nombre d'émigrés à bord de tel vaisseau,
sera accepté par le dit percepteur, en paiement de la
taxe payable pour tels émigrés ; et la somme men-
tionnée dans tel ordre sera ensuite perçue par tel
percepteur, et le versement et l'emploi s'en feront
<le la même manière que ceux des autres deniers pré-
levés en vertu de cet acte. 16 V. c. 86, s. 2, et 22
V. c. 3 s. 1.

SM10GRs.-NOMBRE DES PASSAGERS PROPORTIONNà
A LA GRANDEUR DU VAISSEAU.

2. Si un vaisseau d'un port ou lieu quelconque du
continent de lEurope, ou de tout autre port ou lieu
hors des domaines de Sa Majesté, vient dans les li-
mites de cette province, ayant à bord ou ayant eu à
bord en un temps quelconque de son voyage, un plus
grand nombre de passagers qu'un passager adulte
pour chaque douze pieds clairs en superficie sur le
pont inférieur ou la plateforme de tel vaisseau appro-
prié à l'usage (les passagers, et non occupé par des
provi: ions ou autres effets ne faisant pas partie du ba-
gage personnel des passagers ; ou ayant à bord ou
ayant eu à bord en un temps qutlconque de son
voyage, un plus grand nombre de personnes (y corn-
pris le maître, 'équipage-et les passagers de chambre,
s'il y en a) que dans la proportion d'une personne
pour chaque deux tonneaux du tonnage de tel vais-
seau calculé de la manière usitée pour constater le
tonnage des vaisseaux britanniques, le maître de ce
vaisseau encourra pour ce fait une amende de huit
piaeres au moins, et de vingt piastres au plus, pour
chaque passager ou personne formant tel excédant ;

2. Pour les fins de cette section, chaque personne
de l'âge ou au-dessus de l'âge de quatorze ans, sera
considérée comme un adulte ; et deux personnes au-
dessus de l'âge d'un an et au-dessous de l'âge de
quatorze ans, seront comptées et considérées comme
un ad ulte. 16 V. c. 86, s. 5.

ÉMiGnr1s.-olLIGATIONS DES MAITRES DE VAISSEAUX
QUI LES TRANSPORTENT.

3. Et attendu que des maîtres de vaisseau ont
l'habitude d'ermbarquer des passagers après qne le
vaisseau a pris son acquit et a été examiné par P'offi-

1 *



by law the same ought to be delivered ; for the pre-
vention and punishment of such prachice : For every
Passenger not included in the list of Passengers by
aniy Vessel sailing irom a Port in Her Ma;esty's
Dominions, delivered to the Collector of Customs at
the Port of Departure, or at the Port where such ad-
ditional Passenger was enbarked, or at the Port at
which such Vessel touched after the embarkation of
such Passenger, the Master of such Vessel shall, in
addition to the duty payable as aforesaid, and at
the same time and under the same penalties, pay to
the Collector of Customs at the Port of Quebec or
Mmtreal, at whichsoever the said Vessel is first
entered, the sum of eight dollars for each Passenger
so embarked as aforesaid, and not included in one of
the said lists. 16 V. c. 86, s. 3.

4. No Master of any Vessel arriving in either of
the Ports last mentioned, shall permit any Passenger
to leave the Vessel until he has delivered to the Col-
lector of Customs at the Port, a certified and correct
Passenger list in the form hereinafter mentioned. nor
until such list has been certified to be correct and a
certificate of such correctness and a permission to
allow his Passengers to leave the Vessel, and a
receipt for the duties payable by him under the pro-
visions of this Act, has been given to him by the
Collector of Custons, under a penalty of not less
than twenty dollars and not exceeding one hundred
dollars, to be paid by the Master of the Vessel, for
every Passenger leaving the sarne contrary to the
provisions of this Act :

2. The said list shall contain the name of each
head of a family being a Passenger on board the
Vessel, his profession or trade, his country and the
place of his destination, and the number of adult
persons and children belonging to his family on board
such Vessel, and the name of each person not belong-
ing to any family, with the like particulars of country,
trade, profession and destination. 16 V. c. 86, s. 4.

5. Nothing in this Act shal prevent the Master of
any Vessel from permitting any Passenger to leave
the Vessel at the request of such Passenger before
the arrival of the Vessel in the Harbour of Quebec,
but in every such case, the names of the Passengers
se ieaving shall be enter'd in the manifest on the list
of Emigrants made out at the time of the clearing of
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cier qu'il appartient au port de départ, et sans déli-
vrer les listes des <lits passagers additionnels à quelque
officier auquel, suivant la loi, les dites listes devraient
être délivrées :-.dans le but de prévenir et de punir
de semblables pratiques ; pour chaque passager non
compris dans la liste des passagers de tout vaisseau
faisant voile d'un port des domaines de Sa Majesté,
remise au percepteur dee douanes de Sa Majesté au
port de départ, ou au port où tel passager additionnel
a été embarqué, ou au port auquel le dit bâtiment a
touché après l'embarquement du dit passager, le
maître du vaisseau sera tenu, en sus de la taxe payable
comme susdit, en même temps, et sous la même péna-
lité, de payer au percepteur des douanes au port de
Québec ou de Montréal, (suivant que le bâtiment
sera entré en premier lieu à l'un ou à l'autre de ces
ports,) la somme de huit piastres, pour chaque pas-
sager ainsi embarqué comme susdit, et non compris
dans l'une des dites listes. 16 V. c. 86, s. 3.

4. Nul maître de vaisseau arrivant à l'un ou l'autre
des ports en dernier lieu mentionnés, ne permettra à
aucun passager de laisser le vaisseau, avant qu'il
n'ait transmis au percepteur des douanes du port, une
liste certifiée et exacte des passagers en la forme ci-
après prescrite, ni avant que cette liste n'ait été cer-
tifié exacte, et qu'un certificat de son exactitude,
ainsi qu'une permission de laisser débarquer ses pas-
s>gers, et un reçu pour les droits payables par lui en
vertu des dispositions de cet acte, ne lui aient été
donnés par le percepteur des douanes, le tout sous une
pénalité de pas moins de vingt piastres, ni (le plus (le
cent piastres, qui sera payée par le maître de vais-
seau, pour chaque passager qui laissera son vaisseau
en contravention aux dispositions de cette acte :

2. La dite liste indiquera le nom de chaque chef
de famille qui est passager à bord du vaisseau, sa
pl ofession ou son métier, le pays d'où il vient, le lieu
<le sa destination, le nombre des personnes adultes et
d'enfants appartenant à sa famille à bord de tel
vaisseau, et le nom de chaque personne qui ne fait
partie d'aucune famille, avec les mêmes circonstances
particulières de pays, de profession ou métier, et de
destination. 16 V. c. 86, s. 4.

5. Rien dans cet acte n'empêchera le maître d'un
vaisseau de permettre à tout passager de laisser le
vaisseau à la demande de tel passager, avant Parrivée



the Vessel from the United Kingdom or other part of
Euiope as aforesaid, and shall be certified under the
signatures of the Passengers so leaving the Vessel
And if the number of Passengers remaining on board
on the arrival of the Vessel in the Harbour of Que bec
does not correspond with that mentioned in sucli
manifest, after deducting the number who have so
Jeft the Vessel, the Master thereof shall incur a
penalty of twenty dollars for each Passenger not
fou[nd on board or entered on the manifest as havingr
left the Vessel as aforesaid. 16 V. c. 86, s. 9.

6. Every Pilot who has had charge of any Vessel
having Passengers on board, and knows that any
Passenger bas been permitted to leave the Vessel
contrary to the p'rovisions of this Act, and who (oes
not within twenty-four hours after the arrival of such
Vessel in the Harbour to which he engaged to pilot
her, inform the Collector of Cus:oms thereat, that a
Passenger or Passengers bas or have been so per-
nitted to leave the Vessel, shall incur a penalty not

exceeding twenty dollars, for every Passenger with
regard to whom he has wilfully neglected to give
such information. 16 V. c. 86, s. 10.

REPORT BY THE MASTER.

7. The Master of any Passenger Vessel shal,
within twenty-four hours after such Vessel arrives in
ihe Port of Quebec or of Montreal, and before any
entry of such Vesset shall be allowed, deliver to

hlie Collector of Customs at the Port at which such
Vessel is entered, a correct Report in the fbrm of the
Schedule A Io this Act, of all the Passengers on board
such Vessel at the time of ber departure from the
Port or place whence she cleared or sailed for Ibis
Province, and a true statement of the other particulars
mentioned in the said form, under a penalty upon
such Master of twenty dollars for each day during
vhich he neglects so to deliver such list, after the

expiration of the said twenty-four hours, and of eigit
dollars for each Passenger whose name is omitted in
such list. 16 V. c. 86, s. 6.

S. la addition to the pirticulars hereinbefore
required ii the list of Passengers to be delivered on
each voyage by the master of any vessel carrying
Passengers and arriving in either of the Ports of
Quebec or Montreal, to the Collector of Customs at



du vaisseau au havre (le Québec ; mais en pareil cas,
les noms des passagers ainsi débai qués seront inscrits
dans le manifeste, sur la liste des émigrés faite lors
de l'acquit de partance du vaisseau du Royaume-Uni,
ou de toute autre partie de lEurope comme susdit, et
seront attestés par les signatures des passagers lais-
sant ainsi le vaisseau ; et si le nombre des passagers
restant à bord à l'arrivée du vaisseau dans le havre
de Québec, ne correspond pas avec celui mentionné
dans le manifeste, après en avoir déduit le nombre
de ceux qui ont ainsi laissé le vaisseau, le maître du
vaisseau encourra une pénalité de vingt piastres, pour
chaque passager qui ne se trouve pas a bord, ou n'est
pas inscrit dans le manifeste comme ayant laissé le
vaisseau, comme susdit. Ii V. e. 86, s. 9.

6. Tont pilote qui a eu la charge d'un vaisseau
ayant des passagers à bord, et qui sait que quelque
passager a eu la permission de laisser le vaisseau en
contravention aux dispositions de cet acte, et qui n'in-
forme pas le percepteur des douanes du port, dans les
vingt-quatre heures après l'arrivée du vaisseau au
havre où il devait le conduire, qu'un ou plusieurs pas-
sagers ont eu la pet mission de laisser le vaisseau,
encourra une amende n'excédant pas vingt piastres,
pour chaque passag er à légard duquel il a volon-
tairement négligé de donner telle information. 16 V.
c. 86, s. 10.

RAPPORT DU MA!TRIZ DE VAISSEAU.

7. Le maître de tout vaissea: portant des pas-a-
gers sera tenu, dans les vingt-quatre heures après
son arrivée dans le port de Québ.ec on de Montréal,
et avant qu'une entrée de vai-seau Ce soit faite, de
délivrer au percepteur des douanes, au port ou tel
vaisseau est entré, une liste correcte en la forme de
la cédule A annexée au présent, de tous les passagers
à bord de tel vaisseau au temps <le son départ du
port ou place où il a pris son acquit de partance, on
d'ou il a lait voile pour cette province, et un état
exact (tes autres paticularités énumérées dans la dita
formule, à peine contre tel maître d'une amende de
vingt piastres pour chaque jour durant lequel il né-
glige de délivrer cette liste après l'expiration des
dites ving-quatre heures et de huit piastres pour
chaque passager dont le nom est omis dans la dite
liste. 16 V. c. 86, s. 6.
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such Port, the Master shall report in writing to the
Collector, the name and age of all Passengers en-
barked on huard of such vessel on such voyage, who
are luiatic, idiotic, deaf or dumb, blind or infirm,
stating also whether they are accormpanied by rela-
tives able to support them:

2. And if any Master of any such Vessel omits to
report the particulars herein specified, or makes any
false report in any such particulars, he shall incur a
penalty of not less than twenty dollars and not ex-
ceeding one hundred dollars, for every such Passen-
ger in regard to whom any such omission has occured
or any such false report is made, for which penalty
lhe ow, er or owners of the Vessel shall also be liable
jointly and severally. 16 V. e. 86, s 7.

9. The said report shall furiher contain the narne,
age and last place· of residence of any person who
has died during the passage of the Vessel, and shall
specify whether such passenger was accompanied
by relatives or other persons, and the narnes of such
relatives or other persons, who were entitled to take
charge of the moneys and effects left by such Pas-
senger ; and if there were no such relatives or other
persons entitled to take charge of the same, then the
report shall fully designate the quantity and descrip-
tion of the property (whether money or otherwise)
left by such Passenger, and the said Master shal
pay over and fully account for the same to the Col-
letor of Custons for the Port at which the Vessel is
entered :

2. The Collector of Customs shall thereupon grant
to such Master a receipt lor all moneys or effects so
placed in his hands by the Master, which receipt
shail contain a ful description of the nature or amount
thereof: and if any Master of a Vessel shall neglect
or refuse to make sucti report, or to pay over and
account for any such moneys or effects, as required
by this section, he shall incur a penalty of not less
tian twenty dollars and not exceeding one thousand
dollars for every such case of neglect or refusal. 16
V. c. 8 , s 8.

INSPECTION OF EMIGRANTS, BOND,& C.

10. The Medical Superintendent at the Quarantine
Establishment shall, forthwith after the arrival thereat
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S. Outre les détails exigés ci-dessus dans la liste
des passagers qui doit être délivrée à chaque voyiage
par le maître de tout vaisseau transportant des passa-
gers et arrivant dans l'un ou l'autre des ports de Qué-
bec ou de Montréal, au percepteur des douanes à tel
port, le maître donnera par écrit au <lit percepteur, le
nom et Pâge de tous les passagers, embaiqués à bord
de son bâtiment, pour tel voyage, qui sont aliénés,
idiots, sourds et muets, aveugles ou infirmes, indi-
quant aussi s'ils sont accompagnés de parents capables
de les supporter ;

2. Et si un maître de vaisseau omet ou néglige <le
donner les détails ci-dessus, ou donne des détails faux
à cet égard, il sera passible d'une amende de pas
moins de vingt piastres, et n'excédant pas cent
piastres, pour chaque passager à l'égard duquel telle
omission ou déclaration fausse est faite; et le pro-
prietaire ou les propriétaires de tout tel vaisseau
seront également passibles de la dite amende, con-
jointement et solidairement. 16 V. c. 86, s. 7.

9. Le dit rappoit indiquera en outre le nom, Pârge
et le dernier domicile de toute personne décédée
durant le passage du vaisseau, et spécifiera si le pas-
sager était accompagné de pareils ou autres per-
sonnes, le nom de ces parents et autres per onnes qui
avgent le droit de prendre soin des sommes d'argent
et effets laissés par tel passager; et s'il n'y a ni
parents ou autres personnes ayant droit de prendre
soin d'iceux, alors le dit rapport indiquera avec pré-
cision la quantité et la désignation de ces eflets, soit
sommes d'argent ou autres, qui ont é é laissés par tel
passager; et le maître du vaisseau les paiera et en
rendra compte au percepteur des douanes du port où
le vaisseau a fait son entrée ;

2. Le percepteur des douanes délivrera là-dessus
au dit maître un reçu pour toutes les sommes d'argent
et effets ainsi placés entre ses mains par le dit maître,
lequel reçu contiendra une description exacte de leur
nature et montant ; et si le maître d'un vaisseau né-
glige ou refuse de faire le dit rapport, ou de payer
telles sommes d'argent, ou livrer tels deniers ou effets,
ou d'en rendre compte ainsi qu'il en est requis par
cette section, il sera passible d'une amende de pas
moins de vingt piastres, et n'excédant pas mille
piastres, pour chaque cas de négligence ou refus. 16
V. c. 86, s. 8.
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of anv Vessel carrying Passengers, examine into
tliir condition ; and for thatpurpose the said Medical
Suiperintendent, or other compet-nt person thereunto
appointed, rnay go on board and through any such
Vessel and nspect the list of Pa4sengers, and the
Bill of Ilealth, Manifest, Log Book or other papers
of tle Vessel, and, if necessary, take extracts fiomi
the same :

2. If, on examination, there is found among sucli
Passengers a- y Lunatic, Idiotie, Deat and Dumb,
Blind or Infirn Person, not belonging to any Emigrant
farily, and such person is, in the opinion of the
Med ical Soperintendent, liikely to become permanent ly
a public charge, the Medical Superintendent shall
lorthwith report tihe same officially to the Collector of
Customs at the Port of Quebec or of Montreal, at
whiehsoever the Vessel is to be first entered, who
shall (except in the cases in whieh it is hereinafter
provided that such bo d may be dispensed witl)
require the Master of the Vessel, in addition to trie
duty payable forthe Passengers generally, to execute,
jointly and severally with two sufficient sureties, a
Bond to Her Majesty in the sum of three hundred
dollars for every such Passenger so specially reported,
conditional to indemnify and save harrnless this
Province or any Municipality, Village, City, 1'wn
or County, or Charitable Institution within hlie same,
from any expense or charge to be incurred within
three years from the execution of the Bond, for the
maintenance and support of any such Passenger :
' 3. T ie said sureties shall justify before and to the

satisfaction of the said Collector, and by their Oath
or Affirmation (which such Collector may disminister)
shall satisfy him that they are respectively residents
in this Province, and each worth double the penalty
of such Bond over and above all their debts and
liabilities, personal and real ;

4. It shall bo optional with lthe Master of such
Vessel either to enter into such Bond, jointly and
severally with sufficient sureties, as aforesaid, or to
pay to the Collector of Customs who might o'herwise
require such Bond, such snm as the Chief Emigration
Agent at Quebec (under any general instructions
from lte Governor) bas fixed in that behalf, as being
ust and equitable and sufficient to indemnify the
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INSPECTION Dr S EMIGRES -CAUTIONNEMENT, ETC.

10. Aussitôt après l'arrivée au port de quarantaine,
d'un vaisseau ayant des passagers à bord le surinten-
dant médical de l'établissement de quarantaine, exa-
minera la condition des passagers; et dans ce but, le
(lit surintendant, ou toule autre personne competente
nommée à cet effet pourra aller à bord et parcourir le
vaisseau, et inspecter la liste des passagers, ainsi que
le cettificat de santé, manifeste, journal de mer on
autres papiers du vaisseau, et en faire des extraits,
s'il est nécessaire;

2. Si, après examen, il se trouve parmi les passa-
gers, quelque aliéné, idiot, sourit et muet, aveugle ou
personne inflime qui ne fait pas partie dne famille
d'émigrés, et qui, dle l'avis du surintendant médical,
pourrait devenir permanemmnent à charge au public,
Je surintendant médical en fera immédiatement un
rapport officiel au percepteur des douanes au port de
Québec ou de Montréal, sutvant que le vaisseau sera
d'abord entré ddns l'un ou l'autre de ces ports; et tel
percepteur exigera du maître du vaisseau, en sus de
la taxe imposée sur les passagers généralement,
(sauf et excepté les cas où il est prescrit ci-après
qu'on peut se dispenser de donner telle obligation)
qu'il consente conjointement et solidairement avec
deux cautions éolvables, une obligation envers Sa
Majesté pour la somme de trois cents piastres, pour
chaque passager dont il a été ainsi fait lan rapport
spécial; la dite obligation comportant la condition
d'indemniser et rembourser cette province, on toute
municipalité, village, cité, ville ou comté, ou institu-
tion charitable en icelle, de toutes les dépenses ou
charges auxquelles il ou elle pourrait être soumise
dans les trois années, à dater de lexécution de ladite
obligation, pour le maintien ou support de tout tel
passager ;

3. Les dites cautions justifieront devant le dit per-
cepteur, sous serment ou par affirmation, (que le (it
percepteur pourra administrer) et établiront à sa satis-
faction, qu'elles son respectivement domiciliées en
cette province, et que chacune d'elles possède des
biens et valeurs pour un montant double (le celui de
la somme portée dans la dite obligation, en sus de
toutes ses dettes et obligations personnelles et réelles;

4 Il sera à l'option du maître du vaisseau, soit de
consentir telle obligation, conjointement et solidaire-



Province or any Munieipality, Village or City, Town
or Couuty, or Charitable Institution within the same,
against the risk of expense for the care, support and
maintenance of such Passenger or Passengers during
the then next ensuing three years ; and the moiey
so paid shall form part of the Emigrant Fund ; 16
V. c. 86, s. 12.

5. And the Collector of Cistoms at the Port of
Quebec, or at the Port of Montreal, as the case rmay
be, may dispense with such bond, or rnoney in lieu
thereof, if it appears by the certificate of the Medical
Superintendent at the Quarintine Establishment
(which certificate the said Medical Superintendent
may give) that the passenger with respect to whom
such bond or money is required lias become lunatic,
idiotic, deaf and dumb, blind or infirra, fron somue
cause not existing or discernible at the time of the
departure of the sbip from the port where such
Passenger embarked. 22 V. c. 3, s. 4.

11. The Chief Agent for Emigration at Quebec
may with the sanction of the Governor in Council,
make arrangements with the Master, Owner or
Charterer of¯the vessel carrying the lunatic, idiotic.
deaf and dumb, blind or infirm person with respect
to whom a bond lias been given, or money paid in
lieu thereof, or with the Master, Owner or Charterer
of any other vessel, for the reconveyance of such
person to the port froma which he vas earried to this
Province.

2. Money paid in lieu of or ou breach of the
condition of a Bond in any sueh case, or so muchà
thereof as is necessary, may be applied to pay for
snch reconveyance of the person with respect to
whom it has been paid, and when such person has
been so reconveyed, the Bond so given may be
cancelled, or the money paid in lieu thereof (deducting
the passage mnoney if any) may be retnrned, on the
receipt by the said Chief Agent for Emigration at
Quebec, of a certificate of the safe arrival of the
lunatie, idiotic, deaf and dumb, blind or infirri person
at the port from which he was brought as aforesaid,
under the haud of the Chief Emnigration Officer or
British Consul there, or ou proof satisfactory to such
Chief Agent for Emigration of his having died during
the voyage without any fault attaching to the Owner,
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ment avec (les cautions solvables comme susdit, soit
de payer au peicepteur des douanes qui pourrait au-
trement exiger cette obligation, telle somme d'argent
que l'agent en chef de l'émigration à Québec (suivant
les instructions qu'il pourra recevoir du gouverneur)
aura fixée à cet égard comme étant juste, équitable
et suffisante pour indernriser la province, ou toute
municipàlité, village ou cité, ville ou comté, ou insti-
tution charitable ei icelle, contre le risque des dé-
penses pour le soin, support ou entretien de tels pas-
sager ou passauters pendant les trois années alors
suivantes; et Pargent ainsi payé fera partie du fonds
des émigrés ; 16 V. c. 86, s. 12.

5. FI le percepteur des douanes au port de Québec
ou au port de Montréal, (selon le cas), pourra se dis-
penser d'exiger l'obligation ou la somme d'argent à
la place d'icelle, s'il appert par le certificat du sur-
intendant médical de l'établissement de quarantaine
(lequel certificat pourra être donné par le surinten-
dant médical) que le passager à l'égard duquel on
exige telle obligation ou telle somme d'argent, est
devenu aliéné, idiot, sourd et muet, aveugle ou in-
firme, à raison de quelque cause n<n existante ou non
apparente au temps du départ du vaisseau du port où
el passager s'est embarqué. 22 V. c. 3, s, 4.

Il. L'agent en chef de l'émigration à Québec
pourra (avec la sanction du gouverneur en conseil)
entrer en arrangement avec le maître, propriétaire ou
noliseur du vaisseau transportant la personne aliénée,
idite, sourde et muette, aveugle ou infirme à Pégard
de laquelle une obligation a été donnée, ou une somme
d'argent payée à la place, ou avec le maître, propri-
étaire ou noliseur de tout autre vaisseau, dans le but
de renvoyer telle personne au port d'où elle est
partie, en destination pour cette province ;

2. L'argent payé aux lieu ei place, ou pour infrac-
tion de la condition d'une obligation dans tel cas, ou
telle somnme qui sera nécessaire, pourra être employé
à payé le coût du renvoi de telle personne ; et après
le renvoi de telle personne, l'obligation ainsi donnée
pourra être annulée, ou l'argent payé à la place (en
déduisant le coût du passage, s'il y en a) pourra être
remis, aussitôt que l'agent en chef de l'émigration à
Québec aura reçu un certificat constatant que la per-
sonne aliénée, idiote, sourde et muette, aveugle on
infirme est arrivée en sûreté au port d'où elle était
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Master, or any of the Crew of such vessel. 22 V. c.
3, s. 5.

12. If any Passenger, in respect of whom any
Bond bas been given aforesaid, becomes at any time
withinî three years fiom the execution theieof,
cliargeable upon tiis Province, or upori aniy Mnîici-
pality, Village, City, Town, or County, or upori any
Charitable Institution within this Province, the pay-
ment of such charge or expense incurred for the
imntlenan-e and support of snch Passenger shall be

provided for out of tlhe moneys collected on .nd ider
such 3ond, to the exIent of the peria ty therein
coitained or such portion iereof as is required for
tie payment of such charges or expenses. 16 V. c.
86, s. 13.

13. If the Master of any Veszel, on board which
sucn Passer ger specially reported as aforesaid lias
been carried, neglects or refuses to execuote the sad
Bond, or to pay tlie sun which lie may pay instead
of giving suci Bond forthwith, after the said -hip
lias been reported to the Collector of Customs, such
Master shall incnr a penalty of four hundred dollars,
and the said Vessel shail not be cleared on ber return
voyage until the said Bond bas been executed or the
said sum paid, nor until tlie said penalty ras beern
paid. witlh all costs incurred or any prosecution for the
recovery thereof. 16 V. c 86, s. 14.

14. After any such Bond as aforesaid has been
executed, the Collector of Customs shall transmit the
same to Ibo i eceiver General of this Province, to be
by him kept and held, during the said period of three
years from the execution of the said bond, or until
tie payment of the penalty therein mentioned (if
inctirred) bas been enforced :

2. For the purpose of ascertaining the necessity of
such enforcerment, the Chief Emigration Agents, in
Upper and Lower Canada, upon representation made
to either of them, in their respective portions of the
said Province, shall ascertain the right and claim to
inîdern'îity for the maintenance and support of any
such specially reported Passenger, an-d shall report
the sane to the Governor through the Provincial
hecretaiy, and the said report shall be final and cot-
clu-ive m the maitter, aiid shall be evidence of the
facts therein siated ;
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partie comme susdit, signé par l'officier en chef de
l'émigration ou le consul anglais du lieu, ou.s'il est
suffisamment prouvé à tel agent en chef de l'émigra-
tion qu'elle est décédée durant le voyage sans la faute
du propriétaire, du maître, ou de quelqu'un de léqui-
page de ce vaisseau. 22 V. c. 3, s. 5.

12. S'il arrive qu'un passager pour lequel une
obligation a été donnee comme susdit, en aucun temps,
dans les trois années à dater de la passation de la dite
obligation, devienne à charge a cette province, ou à
une municipalité, village, cité, ville ou comté, ou a
quelque institution charitable dans cette province, il
sera pourvu au paiement de cette charge ou des dé-
penses nécessaires pour le soutien et support du lit
passager, à mêne les deniers prélevés en vertu de la
dite obligation jusqu'à concurrence de la pénalité y
contenue, ou de la portion d'icelle qui sera requise
pour le paiement des dites charges et dépenses. 16 V.
c. 86, s. 13.

13. Si le maître d'un vaisseau à bord duquel a été
transporté un passager qui est l'objet d'un rapport
spécial comme susdit, néglige ou refuse de consentir
la dite obligation, ou de payer la somme qu'il est à
même de payer comme susdit, au lieu de consen'ir
de suite teile obligation, après que le vaisseau a été
rapporté au percepteur des douanes, le dit maître
encourra une amende de quatre cents piastres ; et le
dit vaisseau ne recevra pas son acquit de partance
pour son voyage de retour avant que la dite obligation
n'ait été consentie ou la dite somme payée, ni avant
que la dite amende n'ait été payée, avec tous les frais
encourus à raison des poursuites faited pour les recou-
vrer. 16 V. c. 86, s. 14

14. Après que toute telle obligation a été consentie
comme susdit, le percepteur des douanes la trans-
mettra au receveur-général de cette province, pour
être par lui gardée durant la dite période de trois
années, à compter de l'exécution de la dite obligation,
ou jusqu'à ce que le paiement de la pénalité y men-
tionnée (si elle est encourue) ait été exigé;

.2. Dans le but de constater la nécessité qu'il peut
y avoir d'exiger tel paiement, les agents en chef de
l'émigration dans le Haut Canada et le Bas Canada,
sur une représentation faite à Pun ou à l'autre d'eux
dans sa section respective de la dite provincecons-
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2. And the said penalty, or so munch thereof as is

sufficient from time to time to defray the expense
incurred for the maintenance and support of any
Passenger for whon ihe said Bond was given as
aforesaid, shall be prosecuted for and recovered by
suit or information in Her Majesty's name, in any
Court in this Province having jurisdiction in civil
cases to the amount for which such suit or information
is brought. 16 V. c. 86, s. 15.

PROVISIONS FOR THE PROTECTION OF PASSENGEItS.

15. Every Passenger on board any Vessel arriving
in the Harbour to which the Master of such Vesselt
engaged to convey hirm, shall be entitled to remain
and keep his baggage on board such vessel during
forty-eight hours alter her arrival in such Harbour;
and every such Master who compels any Passenger
to leave his Vessel before the expiration of the said
term of forty-eight hours, shall incur a penalty of not
exceeding twenty dollars, for every Passenger he so
compels to leave his Vessel, nor shall the Master of
the Vessel, remove before the expiration of the said
forty-eight hours, any berthing or accommodation
used by his Passengers, under a like penalty, except
with the written permission of the Medical Superin-
tendent at the Quarantine Station. 16 V. c. 86, s. 11.

16. The Master of any 'Vessel having Passengers
on board shall land his Passengers and their Baggage

CAP. XV1.
An Act to amend the Act respecting Emigrants and Quaran-

tine.
[Assented to 30tk June, 1864.]

W HIEREAS great inconvenienee and hardship are occa-
sioned to Enigrants arriving in Ihe Port of Quebec, by

the want of some landing place at which proper shelter and
protection should be provided for them, and which should he
under the exclusive control of the Chief Emigration Agent,
and at whi(h hie Masters of Vessels bringing such Enigrants
zhould be bound to land thiein with their baggage, except only
under certain special circurmstances . Therefore, Fer Majesi y,
1>y and with hie advice and consent of the Legislative Council
and Assembly of Canada. enacts as follows:

1. The Governor in Council may, by proclamation, from
time to time, appoint the place at which all emigrants and
passengers arriving in the Port of Qnebee, other than such as
may be specially excepted in such proclamation, shall be
landed, and may, in and by such proclamation, itake such
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tateront le droit à une indemnité pour le maintien et
support de tout tel passager qui aura été l'objet d'un
rapport spécial, et en feront rapport au gouverneur do
cette province, par l'entremise du secrétaire pro-
vincial; et ce rapport sera final et définitif à cet
égard, et sera reçu comme preuve des faits y men-
tionnés;

3. Ft la dite pénalité, ou telle partie d'icelle qui
sera de temps à autre suffisante pour défrayer la
dépense encourue pour le soutien et le support de tout
passager pour lequel la dite obligation a été consentie
comme susdit, sera recouvrée sur poursuite ou infor-
mation, au nom de Sa Majesté, dans toute cour de
cette province ayant juridiction au civil jusqu'à con-
currence du montant pour lequel la dite poursuite ou
information est intentée. 16 V. c. 86, s. 15.

DISPOSITIONS ETABLIES POUR LA PROTECTION DES
PASSAGERS.

15. Tout passager à bord d'un vaisseau arrivant
dans le havre où le maître du vaisseau s'est obligé de
le transporter, aura le droit de rester et de laisser ses
effets à bord de tel vaisseau, pendant quarante-huit
heures après l'arrivée d'icelui dans tel havre ; et tout
maître de vaisseau qui contraint un passager à laisser
son vaisseau avant l'expiration des dites quarante-
huit heures, encourra une pénalité n'excédant pas
vingt piastres, pour tout passager qu'il contraint ais:i
à laisser son vaisseau; et tout maître de vaisseau qui
déplace ou fait déplacer, avant l'expiration des dites
quarante-huit heures, aucun lit ou emménagement à
l'usage de ses passagers, encourra une semblable
pénalité, à moins que ce ne soit avec la permission
par écrit du surintendant médical de la station de
quarantaine. 16 V. c. 86, s. 11.

16. Tout maître de vaisseau ayant des passagers
à bord, sera tenu de débarquer les passagers et leurs

CAP. XVI.
Acte pour amender Pacte concernant les Emigrés et la Qua-

rantaine.
(Sanctionné le 30 JTin, 1864.1C ONSIDERANT que les émigrants arrivant au port de

Québee sont exposés à de grands inconvénients pnr le
manque de débarcadère où le logement et la protection neces-
saires pourraient leur être fournis, lequel débarcadère devrait
être sous le contrôle exclusif du principal agent de l'émigra-
tion, et auquel les maîtres de navire amenant des énigants
devraient débarquer ces derniers ainsi que leur baggage, le cas
de circonstances spéciales excepté; à ces causes, da Majesté,
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free of expense to the said Passengers, at the usual
Public Landing Places in the Port of Quebec, and at
reasonable hours not earlier than éix of the clock in
the morning, and not later than four of the clock in

regulations as he shalh think proper, for the government of the
place so appointed, and for the protection of the emigrants
landed thereat, and such proclamation being published at least
twice in the Canada Gazette, with an intervai of at least six
days between each publication, shall have the force of law,
and shall be in force util suspended by a later proclamation
for the like purpose, published as aforesaid; and at the place
so appointed the Governor in Council may cause propershelter
and accommodation to be provided for emigrants intit the3 <an
be forwarded to their place of destination; and any contraven-
tion of any such proclamation as aforesaid, or of any regula-
tion therein contaned, shall be deemed a contravention of this
Act and of the Act respecting Emigrants and Quarantine,
hereby anended, and shall be punsihable as such.

2. The Master of any vessel arriving in the Port of Quebec
and having on board the sane any umigrants or passengers to
whom the proclamation atoresaid then in force shal apply,
shal land such enigrants or passengers and their baggage
free of expense at the place so appointed, and at reasonable
hours, not earlier than six in the morning nuor later thian four in
the afiternoon, and the vessel shall, for the purpose of landing
such emigrants or passengers and their baggage, either be
moored at the wharf at the place appointed for stieh landing,
or anchored in the Port of Quebec, withia the following lamits,
to wit: the whole space of the River St. Lawrence tromn the
mouth of the River St. Charles to a line drawn across the St.
Lawrence from the flagstaff on the citadel on Cape Diamond,
at rigit angles to the course of the said river: and the masters
c fsuch vesseLs so anchored, shall duly land, within the hours
aforesaid, by steam tug, or other prop r tender, their passen-
gers at such wharf as aforesaid, and not elsewiere, under a
penalty of forty dollar for each offentce against the provisions
of this section ; atnd the sixteenth section of the Act respecting
Enigrants and Quarantine siali not apply to any such emi-
grant or pasenger as aîoresaid.

3. The nineteenth section of te said Act î, hereby repealed;
and, except only witih the express permission of the Chief
Enigration Agent at Quebec, no steam vessel bound for any
place beyond the 1hmits of the harbor of Quebec upwards, shalt
go alongside of or receive any passenger whatever directly
t'om any vessel arrivingin the Port of Quebec, and having on
board emigrants or passengers to whom any such proclamation
as aforesaid then in terce shall apply, until all such emigrants
or passengers shall have been landed at the place appointed in
such proclamation, under a penalty of forty dollars against the
Master or person in command of such steam vessel for each
passenger received by such steain vessel in contraventioPlof
this section.
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bagages, sans frais pour les dits passagers, aux lieuxPublics de débarquement ordinaires dans le (lit portde Qnébec, à des heures raisonnables, et pas avantsix heures du matin, ni plus tard que uatre heuresde l'après-midi; et les vaisseaux, afin e débarquerleurs passagers et leurs bagages, seront mouillés dans
par et de lavis et du consentement du conseil législatif et del'assemblée législative du Canada, décréte c'e qui ,suit:1. De temps à autre et Par proclamation, l gouverneur enconseil pourra désigner le lieu ou tous les émigrants et psagers arrivant au port (le Québee-sauf ceux qui pourront ëtrespécialement exceptés dans telle proclamation-devront êtredébarques, et par telle proclamation, il pourra faire tels règle-ments qu'il jugera a propos pour le contrôle di l'eu ainsi déqi-gné et la protection des emigrants qut y seront détarqués, etcette proclamation, après qu'elle aura été publiée au moinsdeux 10is dans la Gazette dit Canada, à un intervalle 'aumoins six jours entre chaque publication, aura force de loi etrestera en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit suspendue par uneautre proclamation à cet effet et publiée comme susdit; et aulieu ainsi indiqué, le gouverneur en con'eil pourra ordonnerque des abris et logements iécennires soient établis pour lesemigran jusqu'à ce qu'ils puissent être expédiés a leur lieude etnation; et toute contravention a aucune proclanmationcomime susdit, ou à aucune règle y conenue, s-era considéréeune contravention au present acte et à t'acte concernant lesémigrés et la quarantane par le présent amendé, et pourraetre punie comme telle.
2. Le maître de tout navire arrivant au port de Québec, etayant à son bord des émigrants ou passagers auxquels s'ppli-qîera la proclamation susdite alors en force, sera tenu dedébarquer tels émigrants et passagers avec leur baggnge, sansrien exiger pour cela, au lieu ainsi désigné, à des heures rai-sonnables, pas plus tôt que six heures du matin ui plus lardque quatre heures de l'après-midi, et pour débarquer tels émi-grants ou passagers et leur baggage, le navire accostera aiquai du lieu désigné pour telle embarcadère, ou mouillera dansle port de Québec dans les limites suivantes, savoir: tqUtel'étendue du fletve St. Laurent, à partir de lembouchuie dela rvière St. Charles, jusqu'à une ligne tirée à travers le St.Laurent, depuis le mât de pavillon de la citadelle, sur le capDiamant, a angles droits avec le cours du dit fleuve; et lesmaîtres des navires ainsi mouillés débarqueront pendant lesheures susdites au moyen d'un remorqueur à vapeur ou autreallège convenable, leurs passagers à tel quai comme susdit etnon ailleurs, sous peine d'une amende de quarante piastrespour chaque oflènse contre les dispositions de cette seetion taseizième section de l'acte concernant les émigrés, et laquargataine ne s'appliquera à aucun tel émigrant ou passagèrcomme susdt.

3. Laudix-neuvième section du dit acte est par le presentrévoquée; et, excepté seulement avec la pernission exdu principal agent de l'émigration à Québec, nul navire a



the afternoon ; and the Vessel shall, for the purpose
of landing Passengers and Baggage, be anchored
within the following Jimits in the said Port, to wit:
the whole space of the River saint Lawrence. from
the mouth of the River Saint Charles to a line drawn
across the River Saint Lawrence, from the Flag-staff
on the Citadel on Cape Diamond,-at right angles to
the course of the said River, under a penalty of forty
dollars, for any offence against the provisions of this
section. 16 V. c. 86, s. 16.

17. And for the purpose of securing to Foreign
Emigrants, coming to this Province, the observance
towards them during the voyage of the laws of the
Country from which they are conveyed hither,-if
during the voyage of any Vessel carrying Paszengers
or Emigrants from any Port not within the TYnted
Kingdom to either of the Ports of Quebec or Montreal,
the Master, or any of the crew of such Vessel, are
guilty of any infraction of the laws in force in the
Country in which such Foreign Port is situate, re-
garding the dutis of suçh M4aster or çrew towards
the Passenrers in such Vessel,-or if the Master of
any such VesseI shall during suich voyage commit
any breach whatever of the contract for the passage
made with any Passenger or Emigrant by such
Master, or by the Owner or Charterer of such ship,
or any person acting on his behalf,-such Master or
such one of the crew shall for any such offence be
liable to a penalty of not less than twenty dollars, nor
more than one hundred dollars, independently of any
remedy which the party 'omnplaining otherwise has
by law. 2 V. c. 3, s. 2.

18. Proof under this Act of the law of a Foreign
Country may be made by the testi mony of any Con-
sul for the Country from which the ship sailed ; and
the proof of the contract for his passage inade by
any such Emigrant in any suph ship, sailing fron any
Ehropèan Port ,ot withn tle Jnited "kingdom, may
be m4de in ail cases by the evidence of the parties
to such contract. ý22 V. c. 3, s. 3.

4, So much of any othe, part of the said Act as may be
inconsistent with this Act is hereby repealed ; and this Act
shait be construed as one Act wath the said Aét, and anycita-
tion of the said Act shail be understood as meaning and intend-
ing the said Act as hereby amended.



les limites Puivantes, dans le dit port, savoir :-toutl'espace du fleuve St Laurernt compris entre l'embou.chure Je la rivière St. Charles et une ligne tirée àtravers le dit fleuve St. [aurent depuis le mât dupavillon sur la citadelle du cap Dianand, à angledroit avec le cours du (lit fleuve, sous peine d'uneamende de quarante piastres pour toule c ntraventionaux dispositions de cette clause. 16 V. c. 86, s. 16.17. Et dans le but d'assurer aux émi rés étrangersVenant en cette province, l'observance leur égard,durant le voyage, des lois du pays d'où ils viennent,-si durant le voyage d'un vaisseau transportant despassagers ou emigiés d'un port quelconque en dehorsdu royaume-uni a l'un ou Pautre des ports de Québecou de Montréal, le maître ou quelqu'un de l'équipagedu vaisseau se rend coupable de quelque infractiondes lois en force dans le pays où est situé tel portétranger, relativement aux obligations de tel patronou équipage envers les passagers à bord de tel vais-seau ;-onsi le maître de tel vaisseau commet, durantJe voyage, quelque violation du con'rat de passagefait entre un passager ou émigré et ce maître, ou entrele propriétaire ou noliseur de tel vaisseau, ou toutepersonne agissant en son nom, tel maître ou telle per-sonne de l'équipage sera, pour telle offense, passibled'une pénalité de pas moins de vingt piastres, ni deplus de cent piastres, indépendamment de tout autrerecours accordé par la loi à la partie plaignante. 22V.b c. 3e S. 2.
18. En vertu de cette acte, la preuve de la loi d'unpays étranger pourra se faire sur le témoignage d'unconsul du pays d'où le vaisseau a fait voile ; et la preuve

vapeur à destination d'un lieu en dehors des limites du havrede Quebee, en aipont, ne pourra aborder aucun navire ourecevoir aucun pansager quelconque directement de tel navirearrivant dans le port de Quebec et ayant à bord des émigrantsou passagers, auxquels toute telle proclamation comme suaditalors en horce s'appliquera, jusqu'à ce que tous ces émtgrantsou passagers aient éé débarqués au lieu indiqué dans telleproclamation) sous peine d'une amende de quarante piastrescontre le maître ou la personne ayant le commandement de telnavire a vapeur, pour chaque passager reçu par tel navire àvapeur en contravention avec la présente section.4. Toute autre partie du dit acte qui pourrait être incompa-tible avec le présent est abrogée, et le présent et le dit acteseront censés neen faire qu'un seul, et toute citation dit ditacte sera considérés comme désignant le dit acte tel que par lePrésent amendé.
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19. If any Steam Vessel bound for any place
beyond the limits of the Port of Quebec upwards,
goes alongsde of any Vessel lying in the stream or
olsewhere than at a wharf, within the Harbour of
Quebec, and receives any Passenger from such
Vessel, or receives any Passenger while such Steam
Vessel is elsewhere than at some wharf in or adjoin-
ing the City of Quebec, such Steam Vessel shall,
after receiving such Passenger, return to and remain
at some wharf in or adjoining the said City during it
least two hours before proceeding on her voyage, and
shall during that time be provided with Gang-ways
and proper conveniences by which the Passengers
may pass from the said Steam Vessel to the shore,
and back to the said Steam Vessel, with their
families, goods and effects, under a penalty of forly
dollars, upon the Masier of such Steam Vessel for
any offence against the provisions of this section:
except that such Steam Vessel may proceed on her
voyage with;n ihe said two-hours, if the Master thereof
obtains from the Chief Emigration Agent at Quebec,
a written permission to that effect. 16 V. c. 66, s. 17.

20. No person shall, within the Ports of Quebec or
Montreal, or within five miles from the outer boun-

CAP. V[II.
An Art to amend the Act respecting Emigrants and Qua-

rantine.
[Asseated to 9tM June, 1862.]

W IEREAS, with a view of affording better protection to
Enigrants, it is expedient to impose penalties on any

persons who shall nt as Emigrant Runners without having
rirst obtained licenses from the proper authorities author'izmng
them to act as such: Thereibre, Her Majesty, by and wi'h the
advice and consent of the Legi»latve Council and Assembly of
Canada, enacts as follows:

1. The first paragraph of the twentieth section ofh capter
forty o ihe Consohdated Statutes of Canada, respeetng Emi-
grants and Quarantine, is hercby repealed, and the following
subtituted ieu thereof: "No person shall, at any port or
place within this Province, for hire, reward or gain, or the
e:tpectation thereof, conduct, sobict, recommend either orally,
by hanchill, placard or in any ouier ianuer, any emigranit, to
or on behalf of any steamboat owner or charterer, or to or on
behalif of any Railway Company, or to or on behalf of any
lodging house or tavern-keeper, or any other person, for any
purpose connected with the preparations or arrangements of
such enigrant for hi passage to his final place ofdestination
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d'un contrat de passage fait par tout émigré à bord
d'un vaisseau faisant voile d'un port européen en de-
hors du royaume-uni, pourra se faire dans tous les
cas sur le témoignage des parties à ce contrat. 22
V. c. 3,s. 3.

19. Si un bateau à vapeur destiné pour quelque
place au-delà des limites du port de Québec en remon-
tant, aborde un vaisseau mouillé dans le chenal, ou
ailleurs qu'à un quai dans le havre de Québec, et
reçoit quelque passager de ce vaisseau, ou reçoit
quelque passager pendant que tel bateau à vapeur
est ailleurs qu'à un quai dans ou joignant la cité de
Québec, ce bateau à vapeur devra, après avoir reçu
tel passager, revenir et rester à quelque quai dans ou
joignant la dite cité, durant au moins deux heures
avant de procéder à son voyage, et devra, durant ce
temps, être pourvu de planches de débarquement et
autres emménagements à l'aide desquels les passa-
gers puissent aller du bateau à vapeur au rivage, et
revenir à bord du dit bateau à vapeur, avec leurs fa-
milles, leurs bagages et effets, et ce, sous peine d'une
amende de quarante piastres, contre le maître du ba-
teau à vapeur pour tonte contravention aux disposi-
tions de cette section ; cependant, tel bateau à va-
peur pourra procéder à son. voyage avant les dites
deux heures écoulées, si le maître d'icelui en obtient
la permission par écrit de l'agent en chef de l'émi-
gration à Québec. 16 V. c. 86, s. 17. .

20. Nulle personne, dans les ports de Québec ou de
Montréal, ou dans un rayon de cinq milles des limites

CALP. ViEt.
Acte pour amender l'acte concernant les émigrés et la qua-

ranmame.
[&anetionné le 9 Juin, 1862]

C ONSIDÉItANT que dans le but de mieux protéger les
,émigres, il est a-propos d'imposer des pénalités à toutes les

personnes qui agiront comme agents pour les énmigrés (run-
ners) sans avoir préalablement obtenu des autorites compe-
tentes des licences cemme tels: à ces causes, Sa Majeste, par
et de t'avis et du cousentenent du conseil législatif et de l'as-
ëemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le premier paragraphie de la vingtième section du cha-
pitre quarante des Statuts Refondus du Canada, re 'tif aux
émigrés et à la quarantaine, ett par le présent révoqué et rein-
placé par le suivant: "Nulle personne, dans aucun port ou
lieu de cette province, pour gages, récompense ou lucre, ou
dans cet es4por,neconduira, nesolteitera ni ne recommandera,
soit verhelkruatrt, Suit ou moyen de petites alliches ou de pla-
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daries thereof, for hire, reward, or Lrain, or the ex-
pectation thereof, conduct, solicit, influence or recom-
rrend any Emigrant to or on behalf of any Steamboat
Owner or Cliarterer, or to or on behalf of any Railway
Company, or to or on behalf of any Lodginrg-'!ouse
or Tavern-keeper for any purpose connected with the
preparations or arrangements of such Emigrant for
bis passage to his final place of destinaion in this
Province, or in the United States of America, or the
Territories theret f, or give or pretend to give Io such
Emigrant any information or assistance in àny way
relatig to such passage to his said place of destina-
tion, or in any way exercise the vocation of booking
passengers or taking money for their inland fare or
for the transportation of their luggage, unless such
person bas first obtained a license from the Mavor of
the City or Municipality in this Province, within
which such person resides, authorizing him to act in
such capacity:

'2. Such Mayor may grant such license on such
person producing a recommendation from Her Ma-
jesty's Chief Agent for Emigration, or front the
Government Emigration Agent at the place where
the license is granted, to the effect that lie is a proper
person to receive such license, and on his givinz a
satisfaclory bond to the Mayor, with two sufficient
sureties, in the penal sum of three hunudred dollars,
as security for bis good behaviour; and such license
shail not be for any period longer than one year from
its date ; and such person shalTpay for such license
to the Corporation of such City or Municipality such
sum, not exceeding one hundred dollars, as the Viayor
and Council shall determine. 22 V. c. 3, s. 6.

*1. Every keeper of a Tavern, Hotel or Boarding-
bouse in a City, or In any Town, Village or place to

in tiis Province or in the United Suites of America or ihe
territories thereof; or give or pretend to give to suchx eniigrant
anv information, oral, printed or otherwise, or assit hitm to hiq
sni'd place ofdestintion, or in nny way exercice th voeation
of booking passengers or taking money for their inland fatre or
for the transportation oftheir ltuggae, uneqs such person has
first o b ained a licenîse frotn he Mayor oftihe City orMu n icipality
in this Province within whieh sueli person resides, authorizing
him to act in such capacity ; and any person so a-tirg,
without having first obtaincd such license, shati, upon everV
con vi-tion, incur a penny of not less titan fift y dolars ; " But
the second paragrapï of the .aid sectiori shall remain ii force.
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extérieures de ces villes, pour gages, récompense on
lacre, ou dans cet espoir, ne sollicitera, influencera,
conduira, ni ne recommandera un émigré à un proprié-
taire ou noliseur de bateaux à vapeur, ou à une com-
pagnie de chemin de fer, ou à une maison de pension
ou auberge pour toute fin que ce soit se rattachant
aux préparatifs ou arrangements de tèl émigré pour
son passage au lien final de sa destination en cette
province, ou aux Etats-Unis d'Amérique, ou sur les
territoires en dépendant ; ni ne donnera, ni ne pré-
tendra donner a tel émigré aucune information on
assistanoe ayant trait en quelque manière que ce soit
à son passage au lieu de sa destination ; ni n'exer-
cera en quoique ce soit la profession d'inscrire les
passagers ou de recevoir de largent pour leur pas-
sage à l'intérieur, ou pour le transport de leur bagage,
à moins que telle personne n'ait au préalable obtenu
une licence du maire de la cité ou municipalité en
cette province, dans laquelle elle réside, l'autorisant
d'agir en tette qualité ;

2. Tel maire pourra accorder une licence à telle
persone, si elle produit une recommandation de
Pagenten chef de Sa Majesté pour lémigration, ou de
lagent d'émigration du gouvernement dans l'endroit
où la licence est adcordée, constatant qu'elle est com-
pétente à recevoir cette licenee, et en par elle donnant
une obligation satisfaisante à tel maire, avec deux
cautions solvables en la sommé pénala de trois cents
piastres, comme garantie de sa bonae.conduite ,.mais
cette licence ne se.ra pas pour iue période. de plus

catd, ou de toute alirèe manière, un émigré à un"opriét·e
ou noliseur de bateau ' vapeur, ou à une eoreag'ie a dC ehs-
min dé fer, ou à une maison de pension ou auberge, ou à nirh-
porte quelle autre personne pour toute, fin que ce soit se rat-
tachant aqx préparatifs ou arrangenqentsde tel émigré pour son
pase au lieu final de sa destination en cette province, on
aux Et'ats-Unià d'Amérique,, ou sur lès térritoires en dépen-
dant ;il he'donena n ne peétendera dôbnetrà tel émigré aucune
intformadtian, soit verbale, ituphilée ou autretnent, ou asse-
tance quant à son dit lieu de destination, ni n'exercera en quoi
que ce soit la profession d'inserire les passagers ou de recevoir
de l'argent pour leur ,paeaae à l'intérieure, ou pour le trans-
port de leur bagage, a moins que telle personne n'ait au pré-
alable obtenu une liçence du maire de la cité ou municipalité
en cette province, dans IMuelle elle résidé, l'autorisànt à agir
en cëtte qualité; et toute personne qui agirà ninsi sans avoir
d'abord obtenu telle licence, eéeourra, pour toute condamna-
tion, une amende de pas moins de cinquante piastres ;"> Le
second paragraplhe de la dite section restera en force.



which the Governor in Couîncil. by Proclamation
publislied in the Official Gazette, declares that this
section shail exterid, whio receives into his house, as
a Boarder or Lodger, any Enigrant within three
mnoriths from his arrival in this Province, shall cause
Io be kept conspicuously posted in the public rooms
and passages of his house and printed upon business
cards, a list of the rates of prices which will Le
charged to Emigrants per day and week for board or
lodgirig, or both, and also the rates for separate meals,
which card shall contain the name of the keeper of
such bouse, together with the name of the street ia
which it is situated, and its number in such street:

.2. Every keeper of any such Tavern, Hotel or
Boarding-house, neglecting or refusing to post a list
of rates, or to keep business cards, or who charging
or receiving, or permitting or suffering to be charged
or received for boarding or lodging, or for meals inhis
house, any sum in excess of the rates of prices s0
posted and printed on such business cards,,oromitting
irrirediately on any Ernigrant entering such hôuse
as a boarder or lodger for the purp ose of taking any
ineal therein, to deliver to such Emigrant one of such
printed business carda, shall, upon conviction of any
of the said offences, be deprived of his license, and
incur a penalty of not less than tive dollars, nor more
than twenty dollars ;

. ,And no such Boarding-House Keeper, Hotel
Keeper, or Tavem Keepersball have any lien on the
effects of such Emigrant for any amount claimed for
such board or lodging, for any sum exceeding five
dQllars; and any such person detaining the effects of
any Emigrant after lie has been tendered the said
sum of five dollars, or such less sum as is actually
due for board or lodging, shall, on conviction thereof,
incur a penalty of not less than five dollars, nor more
than twenty dollars, over and above the value of the
effects so detained, if not immediately restored, and a
search warrant may be isued for the same. 22 V.
c. 3, s. 7.

QUARANTINE.
22. The Governor in Council may from time to

tirne make such Regulations as he thinks proper for
enforcing compliance with all the requirements of
this Act, and for ensuring the due performance of



d'une année, à compter de sa date ; et telle personne
paiera pour pareille licence à la corporation <te telle
ville ou municipalité, une somme n'excédant pas cent
piatdres, selon que le maire et le couseil pourront
l'exiger. 2-2 V. c. 3, s. 6.

21. Tout aubergiste, hôtelier, ou personne tenant
maison de pension dans une cité, ville, village on
place auxquels le gouverneur en conseil déclare, par
proclamation dans la Gazette Ofticielle, que cette sec-
tion s'étend,. qui reçoit un émigré dans sa maison
comme pensioinaire, ou pour y loger, dans les trois
mois à compter de son arrivée en cette province, fera
afficher visiblement dans les chambres publiques et
les passages de sa maison, et fera imprimer sur ses
cartes d'affaires, une liste des prix qui seront chargés
aux émigrés par jour et par semaine pour la pension
ou le logement, ou pour les deux, ainsi que les taux
pour les repas séparés ; et cette carte contiendra, le
nom de l'occupant de la maison, le nom de la ru
dans laquelle est est située, et le numéro qu'elle
porte dans cette rue ;

2. Tout aubergiste, hôtelier ou personne tonant
maison de pension, qui néglige ou refuse d'afficher
une liste (les prix, ou d'avoir des cartes d'affaires ;
ou qui charge ou reçoit, ou permet ou souffre qu'il
soit chargé ou reçu pour pension ou logement, ou pour
des repas pris dans sa maison, une somme plus forte
que les prix ainsi affichés et imprimés sur telles cartes
d'affaires ; ou qui omet, immédiatement après qu'un
émigré est entre dans sa maison comme pensionnaire,
ou pour y loger dans le but d'y prendre un repas, de
donner a cet émigré une de ces car es d'affaires im-
primées, perdra sa licence, s'il est trouvé coupable
d'aucune de ces contraventions, et sera passible d'une
amende de pas moins de cinq piastres, ni de plus de
vingt piastres

3. Nulle personne tenant maison de pension, nul
aubergiste ou hôtelier n'aura de droit priviligié sur
les eflèts de tel émigré pour n'importe quel montant
réclamé pour pension ou logement, pour toute somme
excédant cinq piastres ; et si telle personne détient
les effets d'un émigré, après l'offre de la dite somme
de cinq piastres, ou de telle autre somme moindre
réellement due pour pension ou logement, elle sera
passible, si elle est trouvée coupable du fait, d'une
amende de pas moins de cinq piastres ni de pIus de
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Quarantine, by and in respect of vessels, passengers
and goods coming into the Port of Quebec, to which
he thinks it right for the preservation of the Public
Heahhthat such Regulations should apply, and for the
thorough clearsing and disinfecting of such vessels,
goods and passengers, so as to prevent, as far as pos-
sible, the introduction or dissemination of di-ease in1to
or in this Province, and may from time to lime re-
voke, alter or amend such Regulaiions or any of thema
and make others in their stead:

2. Such Regulations shall have the force of lav
during the time they respectively remain unrevoked,
unless they be expressly limited to be in force onily
during a certain time or at certain times or seasons,
in wlhich case they shall have the force of law during
the time and at the limes and seasons during or at
vhich they have been limited to be in force ;

3. By such Regulations the Governor in Council
may require the Mlaster of every vessel coming up
the river kt. Lawrence from below the Quarant ne
Station at Grosse-Isle, (except orly such vessels as
are therein designated and referred to as excepted)-
Io bring his vessel to anchor at the place at the said
Quarantine Station designated in the Regulations,
and report such vessel in writing to the Officer at the
said Station, designated for that purpose iii such
Regulations, with al] the particutars relative to the
same and to the voyage, passengers and cao thereof,
required by such regulations or by any Officer duly
authorized under them to require the same,-and to
allow the proper Officer to visit and insrect such
vessel and every part thereof, and the passengers
and crew and the cargo and other arlicles on bôard
the same,-and to answer truly all questions asked
of him touching the same,-and to send on shore at
the said Station and at the places there pointed out
by the Officer thereunto authoriz -d by the said
Regulations, any or all of the passengers, crew, cargo
or other articles on board such vessel, as the said.
Officer thinks necessary for preventing the inroduc-
tion of contagious or infectious disease,- anto allow
such passengers, crew, cargo and other articles, antd
also the vessel ilself to remain so long at the said
station and at such places ihereat respectively, and
to be so treated, cleanied and jurified as the said
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vingt piastres, en sus de la valeur des effTts ainsi
détenus, s'ils ne sont immédiatement rendus ; et un
mandat de recherche pourra émaner à cet effet. 22
V. c. 3, s. 7.

QUARANTATNE.
22.. Le gouverneur en conseil pourra, de temps àautre, faire tels règlements qu'il jugera convenables

pour la mise à exécution de toutes les prescriptions
de cet acte, et pour assurer l'observation régulière de
la quarantaine par et à l'égard des vaisseaux, passa-
gers et effets venant dans le port de Québec, aux-
quels il croit qu'il convient, pour la préservation de lasanté publique, que tels règlements s'appliquent, etpour nettoyer et désinfecter complètement tels vais-seaux, eflets et passagers, de manière à empêcher,
autant que possible, Pintroduction ou la dissémination
des maladies en cette province ; et il pourra, de terr-psa autre, abroger, modifier ou amender ces règlements
ou aucun d'eux, et en faire d'autres à leur place

2. Ces règléments auront force de loi jusqu'à cequ'ils soient respectivement révoqués, à moins qu'ils
ne soient expressément déclarés n'être en vigueur
que pendant un certain temps seulement, ou en cer-tains temps.ou saisons; et dans ce cas, ils auront
force de loi pendant le temps, et auk eoques et sai-sous pendant lesquelles ou auxquelles feur opération
est limitée ;

3. Le gouverneur en conseil pourra, par tels règle-
ments, requerir le maîre de tout vaisseau remontant
le fleuve Si. Laurent, et venant de plus bas que lastation de quârantaine à la Grosse-Isle, (sauf seute-
ment ceux qui y sont désignés, et auxqiels il est réléré
comme étant exceptés,) dé faire mouiller tel vaisseau
én telle plade dë la station de quarantaine qui est dé-
signée dans les dits règlements; rapporter tel vais-
seau par êcrit à l'officier de la dite station désigné
pour cet objet dan% tels règlements, avec tous les
détails relatifs au dit vaisseau, à son voyage, ses pas-
sagers et sa cargaison, qui sont exigés par les règle-
ments ou par tout officier dûment autorisé en vertu
d'iceuk à les exiger; permettre que l'officier à ce
préposé, visite et inspectetel vaisseau et chaque par-
lie d'icelui, les pàssagers et équipàge, et la cargaisonet autres articles à bord ; répondre avec vérité à
toutes les qutestions qui lui seront posées à cet égárd;
envoyer à terre à la dite station etlà tels points d'icelle
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Officer shall think necessary for the purpose afore-
said;

4. And by such Regulations the Governor in Coun-
cil may assign to the several Oflicers and persons to
be employed at the Eaid Quarantine Station, ihe
powers and duties necessary for carrying the said
Hegula'ions and this Act fuily into effect, and nay
declare that any such officer or persons shall by vir-
tue of his office or employment, be a Justice of the
Peace or a Constable or Peace Officer for Grosse-Isle
and ihe said Quarantine Station, and for the space
around the sane described in such Regulations, and
such officer shall accordingly be such Justice of the
Peace or Peace Officer whether he be otherwise
qualified or not ;

5. And by such Regulations the Governor in Coun-
cil may impose fines not exceeding four hundred
dollars in any case, on persons contravening ihe
sane, and may provide that the offender shall be
imprisoned until such fine be paid, and may direct
that no vessel shall be entered or cleared at the Port
of Quebec or of Montreal, until all the requiremen s
of such Regulations are fully complied with, and may
direct that any person, vessel or thing, who or which
has passed, or departed or been removed frorri the said
Quarantine Station, before all the requirements of such
Regulations have been complied with in respect of
such person, vessel or thing, or without the written
permission of the Officer empowered to authorize
such passing or departure, may be compelled to return
or be carried back to the said Station, and by force if
necessary. 16 V. c. t6, s. 19.

23. The Qnarantine Establishment at Grosse-Isle
shall consist of a Superintendent of Emigration and
a Medical Superintendent, with such Medical Assist-
ants, Hospital Stewards, Matrons, Nurses, Police
Force and other Officers and Servants as the Governor
in Council deems necessary, and as the Governor
may appoint, and who shall receive such salaries,
corpensation or allowances as the Governor in Coun-
cil thinks proper; and the Governor may appoint a
Medical Officer at Quebec to board, visit and inspect
such vesse in the Harbour of Quebec, and to per-
form such other duties and to have such powers as
the Governor in Council may by any Regulationi
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indiqués par l'officier à ce autorisé par les règlements'
certains de ses passagers, ou tous ses passagers, équi-
page, cargaison, et autres articles à bord de tel vais-
seau, suivant que le dit officier le jngera nécessaire
pour empêcher l'introduction des maladies conta-
gieuses ou infectantes ; et permettre que tels passa-
gers, équipage, cargaison et autres articles, ainsi que
le vaisseau lui-même, restent aussi longtemps à la
dite station et sur tels points d'icelle, respectivement,
et soient traités, nettoyés et purifiés de telle manière
que le dit officier le jugera nécessaire pour la fin sus-
dite;

4. Et par tels règlements, le gouverneur en conseil
pourra assigner aux divers officiers et personnes ern-
ployées à la dite station de quarantaine, les pouvoirs
et fonctions nécessaires pour mettre les dits règlements
et cet acte pleinement à effet ; et déclarer que tout
tel officier ou personne sera, en vertu de sa charge ou
emploi, juge de paix ou constable ou officier de paix
pour la Grosse-Isle et la dite station de quarantaine,
et pour telle espace autour d'icelle qui est désigné
dans les dits règlements ; et en conséquence, le dit
officier sera juge de paix ou officier de paix, qu'il soit
ou ne soit pas autrement qualifié ;

5. Et par tels règlements, le gouverneur en conseil
pourra imposer des amendes n'excédant pas quatre
cents piastres dans chaque cas contre tout contreve-
nant, et prescrire que le délinquant soit emprisonné
jusqu'à ce qlue telle amende soit payee ; et il pourra
ordonner qu'aucun vaisseau ne sera entré in ne
recevra son acquit au port de Québec ou de Montréal,
avant que-toutes les prescriptions de ces rètlements
n'aient été pleinement suives ; et il pourra ordonner
que toute personne, vaisseau ou objet qui sera passé
par la dite station de quarantaine, en sera parti, ou en
aura été dépladé avant que toutes les prescriptions
des dits règlements n'aient été suivies à l'égard de
telle personne, vaisseau ou objet, ou sans un permis
par écrit de l'officier ayant droit d'autoriser tel pas-
sage ou départ, pourra être forcé de revenir ou être
ramuené à.la dite station. et cela, par la force, s'il est
nécessaire. 16 V. c. 86, s. 19. :

23, L'établissement de quarantaine à la Grosse-
Isle se composera d'un surintendant d'émigration, et
d'un surintendant médical, avec tels aides-médecins,
infirniers, matrones, garde-malades, corps de police
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direct and appoint, and anîy su-ch Regulation shall Fe
held to be inc'uded in those which the Governor in
Cou ncil is empowered to nake by the next preceding
clause,·all the provisions whereof shall apply thereto,
an-d such Medical Officer shall receive such salary
or compensation as the Governor in Council thinîks
proper. 16 V. c. 86, s. '2,

24. No Regulation made under either of the next
foregoing clauses, and affecting others than the Officers
and persons employed in carrying this Act into effect
or under the provisions thereof, shall have the force
of law, until it has been published in flie Officiai
Gazette of this Province at least twice, allowing an
interval of at least six days between each such pub-
lication. 16 V. c. 86, s. 21

RbCOVERY OF DUTIES AND PENALTIES.

25. Every duty, penalty or foi feiture, imposed or
declared under the authority of this Act, shall be a
special lien upon the vessel by reason whereof it has
become payable and the master whereof has become
liable in such penalty, and may be enforced and
collected by the seizure and sale of the vessel, her
tackle, apparel and furniture, under the warrant or
process of the Justices or Court before whom it has
been sued for and recovered, and shall be preferred
to all other liens or hypoihecations, except mariners'
wages. 16 V. c 86, s. 23.

26. All prosecutions for penalties unler section
twenty-one of this Act, niay be brought at the place
where the offender then is, before any Magistra-e
having. jurisdiction in such place, atithe suit of any
Agent for Emigration in the employ, in this Province,
of Her Majesty, and the penalties:to be récovered
under the said section shall be paid to the Emigra-
tion Fund :

2. The Magistrate before whom any such penalty is
recovered may, in his discretion, award any part of
the penalty tu the party aggrieved by the infraction
of law or breach of contract complained of, and may
award costs against the offending party, as in the
ordinary cases of summary proceedings, and may aIso
award imprisonment for a peiiod not exceeding three
months to ferminate on payment of any 1penalty
incurred under the sa:d clauses. 22 V. c, 3, si &
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et autres officiers et employés que le gouverneur en
c nseil jugera nécessaires; et ils seront nommés par
le gouverneur, et recevront tels salairescompensations
ou allocations que le gonverneur en conseil jugera à
propos de fixer; et le gouverneur pourra nommer un
officier médical à Québec pour aborder, visiter et ins-
pecter les vaisseaux dans le havre de Québec, et
remplir tels autres devoirs et exercer tels pouvoir que
le gouverneur en conseil fixera et déterminera par un
rè.dement quelconque; et tout tel règlement sera
censé être compris dans ceux que le gouverneur en
conseil est autorisé à faire par la section précédente,
dont toutes les dispositions s'appliqueront à icelui; et
le dit officier médical recevra tel salaire ou compen-
sation que le gouverneur en-conseil jugera à propos
de lui allouer. 16 V. c. 86, s. 20.

24 Nul règlement fait en vertu de l'une ou l'autre
des sections précédentes, et affectant des personnes
autres que les officiers et personnes employés pour
mettre cet acte à effet, ou en veitu des dispositions
('icelui, n'aura force de loi, avant d'avoir été publié
dans la Gazelte Officielle de cette province au moins
deux fois, avec un intervalle d'au moins six jours
entre chaque publication. 16 V. c. S6, s. 21.

MODE DE RECOUVRER LES TAXES ET PENALITES.

25. Toute taxe, pénalité (tu forfaiture imposée ou
établie en vertu de cet acte, constituera une hypo-
thèque spéciale sur le vaisseau à raison duquel les
deniers doivent être payés, et dont le maîitre s'est
rendu passible ; et elle pourra être exigée et prélévée
pat la saisie et vente du dit vaisseau, de ses agrès
ou ameublement8, en vertu d'un watant ou ordre des
juges ou de la cour devant lesquels la poursuite rela-
tive à telle amende a été. intentée et le jugement
obtenu, et sera privilégiée à l'encontre de toutes au-
tres hypothèques quelconques, sauf les gages des
marins. 16 V. c. 86, s. 2 i.

26. Toutes poursuites pour pénalités en vertu de
la vingt-et-unième section de cet acte, pourrnt être
intentées dans le lieu même où le contrevenant se
trouve alors, devant tout magistrat y ayant jurisdie-
tion, par tôut agent d'émigration dans l'emploi de Sa
Majesté, en cette province ; et les pénalités à recou-
vrer en vertu de la dite section, seront versées au
londs d'émigration i
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27. AIl penalties other than those referred to in
le next preceding s. ction imposed by this Act or by
any Regulation made by the Governor in Council,
uiider iie provisions of this Act, and not exceeding
eighty dollars in amount, shall be sned for by any
Collector of Customs or by the Chief Emigration
Agent at the Port of Quebec or of Montreal, and
recovered with cosis on the oath of one credible
witness other than the prosecutor, in a summary
ranner, before any two Justices of the Peace in the
Citv of Quebec or in the City of Montreal ; and
such Justices may commit the oflender to the Common
Gaol of the District until such penalty and costs are
paid ; and ail such penalties exceedirg the sum of
eighty dollars, may be recovered by civil action by
any such officer as aforesaid on like evidence in any
Court of competent jurisdiction :

2. One moiety of every such penalty shall belong
to Her Majesty, Her Heirs and Successors, and shall
be paid into the hands of the Receiver General to be
applied to the purposes to which the other moneys
levied under the authority of this Act are hereby
appropriated, and the other moiety shall belong to
the prosecutor;

3. But every offer.ce against the provisions of this
Act or any legulation made under it, the penalty
imposed for which by this Act or any such Regulation
exceeds the sum of forty (lollars, shal be a misde-
meanor punishable by fine or imprisonment or both
il the discretion of the Court before which the offender
is convicted. 16 V. c. 86, s. 26.

2S. Upon complaint being made before any one
J ustice of the Peace, in any case over w hich two
Justices have jurisdiction as aforesaid, he shall issue
a Summons requiring hie party complained against
Io appear on a day and at an hour and place to be
named in such Summons, and every such Summons
shall be served on the party offending or complained
against, or shall be left at his place of residence or
business, or on board any vessel to which lie
belongs:

2. Either upon the appearance or default to appear
of the party complained against, any two or more
Justices rnay proceed summrrily upon the case,
and either with or without any written information,
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2. Le magistrat devant lequel telle pénalité est
recouvrée pourra, à sa discrétion, adjuger une partie
de la pénalité à la personne lésée par l'infraction de
la loi ou la violation du contrat qui fait le sujet de la
plainte, et faire retomber lesfrais sur le contrevenant,
comme dans les cas ordinaires dle procédures som-
maires, et condamner à l'emprisonnement, pour une
période n'excédant pas trois mois, qui cessera sur
paiement de la pénalité encourue en vertu des dites
clauses. 22 V. c. 3, s. 8.

27. Toutes les amendes, autres que celles dont il
est parlé dans la clause précédente, imposées par cet
acte, ou par tout règlement fait par le gouverneur en
conseil en vertu de cet acte, et n'excédant pas la
somme de quatre-vingts piastres, seront poursuivies
par tout percepteur des douanes ou l'agen en chef de
de l'émigration au port de Québec ou de Montréal, et
recouvrées avec les frais, d'une manière sommaire,
sur le rerment d'un témoin digne (le foi autre que le
poursuivant, devant deux juges de paix dû la cité de
Québec et de Moritréal ; et tels juges de paix pour-
ront emprisonner le contrevenant dans la prison com-
mune du district jusqu'à ce que telle amende et les
fiais soient payés ; et toutes les amendes excédant
la somme de quatre-vingts piastres, pourront être
recouvrées par action civile par tout tel officier comme
susdit, sur le même témoignage, dans toute cour de
jurisdiction compétente ;

2, Moitié de telle amende appartiendra à Sa Ma-
jesté, Ses Héritiers et Successeurs, et sera versée
entre les mains du receveur général pour être appli-
quée aux objets auxquels les autres deniers prélevés
en vertu de cet acte, sont appropriés par le présent,-
et l'autre moitié appartiendra au poursuivant ;

3. Mais chaque contravention aux dispositions de
cet acte. ou de tout réglement fait en vertu d'icelui,
et pour laquelle il est imposé par le présent acte ou
par tout tel règlement une amende excédant quarante
piastres, sera un délit ; et sera punissable d'une
amende ou de l'emprisonnement, ou de ces deux
peines à la fois, à la discrétion de la cour devant
laquelle le contrevenant est convaincu. 16 V. c. 86,
s. :26.

28. Sur plainte portée devant un juge de paix,
dans un cas où deux juges de paiz ont jurisdiction, il
fera émaner une sommation, enjoignant à la partie
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and upon proof of the offence or of the complainant's
claim, either by confession of the party complained
against, or upon the oath of at least one credible
witness other than the Prosecutor (which oath such
Justices may administer) the Justices may convict
the offender, and upon such conviction order the
offender or party complained against to pay the
penalty imposed by this Act, or by any such
Regulation as aforesaid, according to the nature of
the offence, and also to pay the costs attending the
information or complaint ;

3. If forthwith upon such order the moneys thereby
ordered to be paid, are not paid, the same may be
levied, with the costs of the distress and sale, by
distress and sale of the goods and chattels of the
party ordered to pay such moneys, the surplus, if
ary, to be returned to him upon demand ; and any
such Justices may issue their warrant accordingly,
and may also order such party to be detained and
kept in safe custody until return can conveniently be
made to such Warrant of Distress, unless such party
gives security to the satisfaction of such Justices for
his appearance before them on the day appointed
for such return, such day not being more thait three
days from the time of taking such security ;

4. But if it appears to such Justices by- the
admission of such party or otherwise, that no suffi-
cient distress can be had whereon to levy the moneys
so adjudged to be paid, they may, if they think fit,
refrain from issuing a Warrant of Distress in the
case, or il such Warrant has been issued, and upon
the return thereof Lsuch insufficiency as aforesaid is
inade to appear to the Justices. or to any two or motè
of them, then such Justices shall, by Warrant> cause
the party ordered to pay such moneys and costs as
aforesaid to be committed to Gaol, the.o to tremain
without bail for any term not exceeding three nonths,
unless such moneys and costs ordered to be paid And
îsuch costs of dis ress and sale as atoresaid, be sooner
paid and satisfied ; But such imprisoment of a
Master ofany Vessel shall not discharge the Vessel
from the lien or liability attached thereto by the
provisions of this Act. 18 V. c. 86, s. 27

29. No conviction or proceeding under the four
next preceding sections shall be quashed lor want of
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contre laquelle il est porté plainte, (le comIparaître
aux jour, heure et place indiquées dans la dite som-
mation ; et toute telle sommation sera signifiée à la
partie contrevenante, ou contre laquelle il est porté
plainte, ou sera laissée à son domicile ou bureau, ou
à bord du vaisseau auquel elle appartient ;

2. Sait que la partie contrevenante ou contre laquelle
il est porté plainte, comparaisse ou fasse défafit, deux ou
un plus grand nombre de juges de paix pourront procé-
der sommairement, qu'il y ait une information par écrit
ou non ; et sur preuve de la contravention ou de la
plainte du plaignant, soit par la confession de la partie
contre laquelle il est porté plainte, soit sur le serment
d'au moins un témoin digne de foi autre que le pour-
suivant (et les dits juges de paix sont autorisés à
administrer ce serment), tels juges de paix pourront
convaincre le contrevenant, et sur telle conviction,
ordonner au délinquant ou la partie contre laquelle il
est porté plainte, de payer l'amende imposée par cet
acte ou par 'éls règlenents comme susdit, suivant la
nature du délit, et aussi de payer les frais rêsultant de
l'information ou plainte ;

3. Si, sur cet ordre, les sommes· qu'il est prescrit
de payer incontinent, ne sont pas payées, elles pour-
ront être prélevées, avec les frais, par la saisie et
vente des meubles et effets de la partie condannée à
payer les dites somme&, et le surplus (s'il en est,) lui
sera remis sur sa demande ; et .eu dits juges de paix
ponrront émettre leur Warrant en donséquence, et
o donner que la dite partie soit détenue sous bonne
garde jusqu'à ce que le rapport puisse être comt!o-
dément fait sur le warrant de saisie ou vente, à moins
que la partie ne don'ne cautiôrr à la 'sàtisfaction des
dits juges de paix, pour sa comparutioffdevant eux
au jour indiqté pour faire tel rappqrf, le dit jour
n 'étant pas plus de trois jours ápi-èý la date du
cautionnement

4. Mais s'il appert aux dits jdges dé pair, par lad-
mission de la partie, ou autrement, qu'il ne se trouve
pas assez de meubles et effes poùr prélever les
sommes qu'il est ordonné de payer, ils pourront, s'ils
le jugent à propos, ne pas émettre le warrant de sai-
sie et vente en pareil cas ; ou si tel warrant a été
émis, et que sur rapport d'ieelui, il est démontré aux
juges de paix, ou à deux ou un plus grand nombre de
ces juges de paix, qu'il n'existe pas de meubles et
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form, or be removed by appeal or certiorari, or
otherwise, into any of Her u ajesty's Superior Courts
of Record in this Province ; and no Warrant of
Commitment shall be held void by reason of any
defect therein, provided it bu thereby alleged that
the party has been convicted, and there be a good
and valid conviction to sustain the same. 16 V. c.
86, s. 28.ý

MONIES LEVIED AND EXPENDED.

30. All the expenses to be incurred in carrying
m provisions of this Act intó effect, or under the

provisions thereof shall be paid out of the moneys
levied under its authority. 16 V. c. 86, s. 22.

31. The moneys levied under this Act shall be
pa:d by the Collector of Customs by whorm they are
received, into the hands of the Receiver General,
for the purposes hereinafter mentioned. 16. V. c. 86,
s. 24.

32. The moneys raised and received under this
Act, shall be applied by such Officers or persons and
under such rules and regulations as the Governor of
this Province may appoint and make from time to
time for that purpose, as well in .defraying the ex-
penses of carrying this Act into effect and those of
forwarding destitute Emigrants to their place of des-
tination, and in otherwise aiding, relieving and pro-
viding for them, as iii defraying the expenses of
Medical attendan1ce, and examinatioa of destitute
Ernigrants on their arrival ; and the Governor in
Council may apply any surplus remaining out of the
said moneys or those raised under the Acts repealed
by the Act 16 Vict. cap. 86, after defraying tie ex-
penses aforesaid, in aid of any charitable institution
affording relief , to destitute Emigrants and their
children. 16-V. c. 86, s. 25.

33. Every person entrusted with the expenditure
of any portion of the nioneys hereby appropriated,
shall make up detailed accounts of such expenditure,
shewing the sum advanced to the accountant, the
balance (if any) remaining in his hands, and the
amount of the noneys hereby appropriated to the
purpose for which such advance shall have been
made, remaining unexpended in the hands of the
Receiver General ; and every such account shall be
supported by voucher therein distinctly referred to by
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effets suffisants pour prélever les derniers dont le paie-
ment est ainsi ordonné, alors ils ordonneront par un
warrant, que la partie qui a reçu l'ordre de payer les
sommes et frais ci-dessus, soit emprisonnée dans la
prison commune pour y demeurer sans caution, pen-
dant un espace de pas plus de trois mois, à moins que
la somme et les frais qu'il est ordonné de payer, et
les frais de saisie et vente comme susdit, ne soient
payés et liquidés plus tôt • mqis l'emprisonnement
d'un maître de vaisseau ne déchargera pas le dit
vaisseau de l'obligation ou responsabilité y attachée
par les dispositions de cet acte. 16 V. e 86, s. 27.

29. Nulle conviction ou procédure en vertu des
quatre sections précédentes, ne sera invalidé pour
défaut de forme, ni ne sera évoquée par appel ou
certiorari ou autrement devant aucune des cours
supérieures de record de Sa Majesté en cette pro-
vince; et nul warrant d'emprisonnement ne sera
invalidé à raison d'aucun défaut en icelui, pourvu
qu'il y soit allégué que la partie a été convaincue, et
qu'il soit appuyé sur une conviction bonnè et valide.
16 V. c. 86, s. 28.

PRELEVEMENT ET EMPLOI DES DENIERS.
30 Toutes les dépenses nécessaires pour mettre à

effet les dispositions de cet acte, ou encourues en
vertu de ses dispositions, seront payées à même les
deniers prélevés sous son autorité. 16 V. c. 86, s. 22.

31. Les deniers prélevés en vertu de cet acte
seront versés par le percepteur des douanes par qui
ils sont perçus, entre les mains du receveur général,
pour les objets ci-après mentionnés. 16 V. c. 86, s.
24.

32. Les deniers prélevés et perçus en vertu de cet
acte seront employés par tels officiers ou personnes,
et sous tels règles et règlements que le gouverneur
de cette province établira de temps à autre à cet
effet, tant pour défrayer les depenses nécessaires pour
mettre cet acte à effet, et celles du transport des
émigrés pauvres au lieu de leur destination, et les
aider, secouir et pourvoir de toute autre manière à
leurs besoins, que pour défrayer le coût des soins mé-
dicaux et de l'inspection des émigrés pauvres, à leur
arrivée ; et le gouverneur en conseil pourra appliquer
tout excédant des dits deniers ou de ceux prélevés en
vertu des actes abrogés par 16 Vict. chap. 86, après
avoir défrayé les dépenses psdites, au proft de toute
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numbers corresponding to the numbering of the items
in much account, and shall be made up to and closed
on the thirty-first day of December in each year
during which such expenditure is nade, and shall be
attesied before a Justice of the Superior Court or a
Justice of the Peace, and shall be transmitied to the
Officer whose duty it is to receive such account,
within fifteen days next after the expiration of the
said periods respectively. 16 V. c. 86, s. 29.

34. A detailed account of al such moneys as
aforesaid, shall be laid before the several branches
of the Provincial Legislature, within the first fifteen
days of the then next session thereof. 16 V. c, 86,
s. 30.

INTERPRETATION.

35. In this Act, unless there be something in the
coritext inconsistent with such interprelation, the
word " Master " shall apply to any person in com-
mand of a Vessel ; the word " Vessel " shall in-
elude all Ships, Vessels, or Craft of any kind carrying
Fasseng rs ; the word " Passengers "l shall apply to
all Passengers as well as to Emigrants usually and
comnronly known and understocd as such, but not to
Troops or Militarv Pensioners and their families,
who are carried in Transports or at the expense of the
Imperial Govern'ment; the word 4"Quarantine "
ishall apply to Grosse-Isle, or other places, at which
such Quarantine is directed to be performed. Jbid,
s. 31.



CHEDULE
PARtTICULARS RELATIVE To THic~ VLSSEL.

Vesselj's Name.jMaster's Namne. Tonnage,.
Fromt what Port

or place.

Total number of Superficial feet
in the several compartments I

set apart for Passengers other
thtan Cabin Passengers. I

Total number of Aduit PassenJ1
gers exclusive of Master, Crew

and Cabin Passengers, whxch
the Vessel cani Iegally carry.

Where

bound.

NAMES AND DEsCRIPTION OF PAsS SENGERas.

Port of

Emnbarkation.

Names
cf

Passengers.

Adults.

Male. Female.

Children1 between~
IS

1 ana n.

Maie.
-- -

Female.

Number
of infants noti

over 1 year.

lProfession, Occa-
pation or calling
of Passengers.

Nation

Country
of Birth.

Port at 'which

contracted tohave
Janded.

Any further
particulars, as

deaths, &ce.

SU MM AR

Aduits . ......- ...
Children between I and 1
Infants not overi1....

Total...

Number of Souls. Number cf Aduits to which
they are equal under the

Provincial Act.

I hereby certtfy that the aboye is a correct description of the <description oif Vesse? as Shifp, Brig, 4.c.,>)(Namne of VesseZ) and a correct
hst of ail the Passengers on board the samne at the time ot her departure from (place froma w/hence she Caine> and that all the particulars therein
mentzoned are true.

Schedule to 16 V.
Signature of Master.

c. 86.

CEDULE
DETAILS RELATIFS AU VAISSEAU.

Nom du vaisseauJ Nom du Maitre. Tonnage-
Port ou lieu de

partance.

SNombre tot de pieds en super
ificite dans les diff4rents comvarti

Nombre total des passagers
adultes, a l'exclusion dumnaître,

umenta réservds pour les passagera de 1'dquipage et des passagers
autres quîe ceux do chambre. de chambre que le vaisseau

peut transporter suivant la loi.

Destliution.

NOMs ET DEscBIPTJUN DEs PASSAGERs.

Port
d'embarque-

ment.

Noms
des

Passagers.

AdULtES.

Age.
S--

Hommes. I Femmes.

Enfants entre I et 14 ans.I

Garçons. ile

Nombre
d 'enfants &gds
de moins d'un

an.

Profession,
occupation ou
mdtier du pas-

sage r,

Nation ou
pays de

naissance.

Port où les pas-
sagers doivent
être ddbarqus

1suivant leur
contrat.

Autres ddtails,
tels que

décès, &c.

SoMMAIRE
Nombre d'âmes,. Nombre d'adultes auxqueli is dquiva-

lent suivant lPacte prlolcal.
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institution charitable établie dans le but de porter
secouts aux émigrés pauvres ou à leurs enfants. 6
V. c. 86, s. 25.

33. Toute personne chargée de l'emploi d'aucnne
part-ie des deniers appropriés par le présent, sera tenue
de faire un état détaillé de tel emploi, indiquant la
somme avancée au comptable, la balance, (siaucune
il y a) restant entre ses mains, et le montant des
deniers appropriés par le présent aux objets pour
lesquels telle avance a été faite, et restant di ,nibles
entre les mains du receveur général ; et tout tel état
sera appuyé de pièces justificatives auxquelles il sera
renvoyé d istinctement, par des numeros correspondant
à ceux de ch que item de tel état qui devra commen-
eer et être clos le trente-et-unième jour de décembre
de chaque année pendant laquelle telle dépense est
faite, et sera assermenté devant un juge de la cour
supérieure ou devant un juge de paix ; et le dit état
sera transmis à l'officier qu'il appartient, dans les
quinze jours après l'expiration des dites périodes res-
pectivement. 16 V. c. 86, s. 29,

34. Un état détaillé de tous tels deniers comme
susdit sera soumis aux diverses branches de la légis-
lature provinciale, dans les premiers quinze jours de
la session alors suivante. 16 V. c. 86, s. 30.

INTERPRETATION.

35. Dans cet acte, à moins qu'il n'y ait quelque
chose dans le contexte qui répugne à cette interpréta-
tion, le mot " maître" s'applique à toute personne
ayant le commandement d'un vaisseau ; le mot
" vaisseau" comprend tous bâtiments, vaisseaux ot
embarcations quelconques transportant des passagers ;
le mot "passager" s'entend de tous passagers, et
ém 'grés habituellement et ordinairement connus et
désignés comme tels, mais non des troupes ou aux
pensionnaires militaires, et leurs familles qui arrivent
dans des transports ou aux frais du gouverneme -
impérial; et le mot " quarantaine" s'applique à la
Grosse-Isle, ou à tout autre lieu où il est ordonné que
la quarantaine doit se faire. 16 V. c. 86, s. 31.
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